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INTRODUCTION 

 

Après deux années sans concours, l’édition 2021 du concours de recrutement de professeurs de 
sport était particulièrement attendue.  
Elle est intervenue après un changement de périmètre ministériel, les champs de la jeunesse et du 
sport ayant été rattachés au ministère de l’éducation nationale, et d’interlocuteurs tant au niveau 
central que territorial. C’est notamment pour cette raison que l’annonce de l’ouverture des 
concours s’est faite tardivement, et celle du nombre de postes offerts encore plus.  
De ce fait, les candidats ont pu avoir quelques difficultés à se former ou se préparer d’une manière 
optimale, d’autant que les centres de préparation au concours étaient également dans l’attente de 
consignes. 
Cette difficulté s’est surajoutée, pour certains sportifs de haut-niveau concernés, au 
bouleversement de leur emploi du temps en raison de leur participation aux jeux olympiques et 
paralympiques de Tokyo. 
Pour toutes ces raisons, le nombre de candidats est assez faible, voire très faible dans certaines 
spécialités.  
Si la mise en place des concours a dû être rapide, tout a néanmoins été fait pour que la qualité du 
jury et, partant, de l’évaluation soit similaire aux sessions précédentes. À ce titre, le rôle des 
coordonnateurs d’épreuves, une spécificité historique de ce concours, a montré tout son intérêt : 
par leur connaissance des différentes épreuves et de leurs spécificités, ils ont su réagir très 
rapidement et permettre la mise en place de concours en tout point conformes à ce que l’on est en 
droit d’exiger. 
Les modalités d’organisations des épreuves d’admission ont également été similaires aux 
précédentes éditions, avec l’accueil à l’INSEP pour les oraux du concours réservé aux sportifs de 
haut-niveau (du 22 au 23 juin) et au CREPS de Reims pour les oraux du concours externe et interne 
(du 5 au 9 juillet). 
Ces deux établissements, en dépit des conditions sanitaires imposées, ont su offrir aux candidats et 
aux jurés une excellente qualité d’accueil, propice à des prestations de bon niveau. 
Les chiffres qui suivent dans le présent rapport et les commentaires qui les accompagnent en 
témoignent. 
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1. DONNÉES GÉNÉRALES 

1.1. Concours CAS interne, CAS externe et CTS externe 

1.1.1. Calendrier du concours 

Inscriptions : du 5 mars au 2 avril 2021 

Épreuves écrites : 29 et 30 avril 2021 

Corrections des écrits : du 17 au 21 mai 2021  

Épreuves orales : du 5 au 9 juillet 2021 

Réunion d’admission : 9 juillet 2021 

1.1.2. Nombre de postes 

37 postes sont ouverts au titre des concours CAS interne, CAS externe et CTS externe se répartissant ainsi : 

 

 Concours Nombre de postes 

CAS EXTERNE 22 

CAS INTERNE 3 

CTS BASKET BALL 1 

CTS ÉQUITATION 1 

CTS FOOTBALL 1 

CTS GYMNASTIQUE 1 

CTS HANDBALL 1 

CTS LUTTE 1 

CTS NATATION 1 

CTS RUGBY 1 

CTS SKI 1 

CTS TENNIS DE TABLE 1 

CTS VOILE 1 

CTS VOLLEY-BALL 1 

TOTAL 37 

Si on compare aux 14 postes ouverts en 2018, les concours de 2021 marquent une augmentation très sensible 
des recrutements, en particulier pour le concours CAS externe. 

Il convient toutefois de préciser que l’annonce du nombre de postes ouverts est intervenue très tardivement 
(arrêté publié au journal officiel du 24 avril soit 3 semaines après la date limite d’inscription). 

Cela n’a pas été sans conséquence sur le nombre de candidats, ainsi qu’en témoigne le tableau suivant et, 
par la suite, sur le ratio nombre d’inscrits / nombre de postes ouverts. 
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1.1.3. Nombre de candidats 

 

Il est essentiel de remarquer que le nombre de candidats ayant composé est, à une exception près (le 
concours de CTS Équitation), inférieur voire très inférieur au nombre d’inscrits. Il y a là une déperdition à 
laquelle il semble difficile de trouver une raison univoque. Si l’éventualité d’inscriptions simultanées à 
plusieurs concours peut être retenue s’agissant des concours « généralistes », CAS en particulier, on peine à 
comprendre ce qui peut conduire une personne à s’inscrire à un concours spécialisé sur une discipline et ne 
pas concourir. 

Il est également intéressant de noter et comparer le ratio nombre de postes / nombre de candidats qui 
diverge considérablement d’une spécialité à une autre : avec moins de 4 candidats pour un poste, les 
spécialités CAS externe, CTS basket-ball, CTS lutte et CTS volley-ball, présentent des chiffres très favorables 
aux candidats. En revanche, certains postes de CTS et ceux de CAS interne sont beaucoup plus disputés. 

  

  Inscrits 
Présents 

épreuve 1 

Présents 

épreuve 2 

Ratio 

postes/présents 

CAS EXTERNE 187 93 94 23,66% 

CAS INTERNE 70 33 / 9,09% 

CTS BASKET BALL 8 4 4 25,00% 

CTS ÉQUITATION 7 7 7 14,29% 

CTS FOOTBALL 27 11 11 9,09% 

CTS GYMNASTIQUE 11 9 9 11,11% 

CTS HANDBALL 24 11 11 9,09 

CTS LUTTE 7 5 5 20,00 

CTS NATATION 19 12 12 8,33% 

CTS RUGBY 22 11 12 8,33% 

CTS SKI 37 17 17 5,88% 

CTS TENNIS DE TABLE 9 6 6 16,67% 

CTS VOILE 13 10 10 10,00% 

CTS VOLLEY-BALL 12 5 5 20,00% 

TOTAL 453 234   
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1.1.4. Résultat final 

Concours Liste principale Liste complémentaire 

CAS EXTERNE 22 8 

CAS INTERNE 3 2 

CTS BASKET BALL 1 2 

CTS ÉQUITATION 1 2 

CTS FOOTBALL 1 1 

CTS GYMNASTIQUE 1 2 

CTS HANDBALL 1 2 

CTS LUTTE 1 1 

CTS NATATION 1 3 

CTS RUGBY 1 1 

CTS SKI 1 2 

CTS TENNIS DE TABLE 1 2 

CTS VOILE 1 3 

CTS VOLLEY-BALL 1 1 

TOTAL 37 32 

La totalité des postes ouverts ont été pourvus, en dépit parfois d’un nombre assez faible de candidats, sans 
pour autant réduire l’exigence du concours. Du reste, le bon niveau du concours et la proximité des notes de 
certains candidats ont conduit le jury à proposer une liste complémentaire assez conséquente. 

1.2. Concours réservé aux sportifs de haut-niveau 

1.2.1. Calendrier du concours 

 Inscriptions : du 5 mars au 2 avril 2021 

 Épreuves écrites : mardi 27 avril 2021 

 Corrections des écrits : du 17 au 21 mai 2021 

 Épreuves orales : les 22 et 23 juin 2021 

 Réunion d’admission : le 23 juin 2021 

Il est important de noter que les dates des épreuves du concours réservé aux sportifs de haut-niveau sont 
différentes de celles du concours externe et interne, ce qui permet aux candidats éligibles de s’inscrire aux 
deux concours. 

1.2.2. Nombre de postes 

Trois postes ont été ouverts au titre de ce concours 

1.2.3. Nombre de candidats 

66 candidats se sont inscrits à ce concours et 51 ont composé dans l’unique épreuve d’admissibilité. Il est à 
noter qu’avec un ratio postes / candidats de 4,55%, ce concours apparaît comme le plus disputé de toutes 
les spécialités, ce qui semble contraire à la volonté affirmée de faciliter l’accès au corps des professeurs de 
sport pour les sportifs de haut-niveau. De ce fait, l’inscription simultanée au concours réservé aux sportifs de 
haut-niveau et au concours externe semble à préconiser pour ce public. 

1.2.4. Résultat final 

Trois candidats ont été admis sur liste principale et quatre sur liste complémentaire. 
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2. ÉPREUVES D’ADMISSIBILITÉ 

Une nouveauté est à signaler, cette année : la correction dématérialisée des écrits au moyen d’une 
plateforme sécurisée. Les concours de professeurs de sport n’avaient pas encore bénéficié de cette 
procédure, à la différence de ceux de CEPJ ou d’inspecteurs. Le bilan qu’il est possible d’en tirer semble 
montrer que les conditions de correction n’ont pas eu à souffrir, bien au contraire, de cette façon de 
procéder. 

2.1. Épreuve écrite n°1 « note » 

Rappel : cette épreuve ne concerne pas les candidats du concours réservé aux sportifs de haut-niveau 

2.1.1. Cadre réglementaire 

« Épreuve de rédaction d’une note s’appuyant sur un dossier documentaire relatif au domaine du sport. Le 

traitement du sujet doit permettre de vérifier les qualités de rédaction, d’analyse, de synthèse du candidat, 

ainsi que son aptitude à dégager des préconisations concrètes s’appuyant sur des connaissances scientifiques, 

techniques et une culture sportive. » (Durée de l’épreuve : quatre heures ; coefficient 2.) 

Le dossier documentaire, qui peut comporter des parties littéraires, des tableaux, des éléments chiffrés ou 

cartographiques, n’excédera pas 30 pages. (Extrait de l’annexe 2 de l’arrêté du 3 octobre). 

2.1.2. Attentes du jury 

Objectifs de la note  

Elle est adressée à un destinataire : le sujet est rédigé de telle sorte qu’il puisse être traité en position de CTS 
dans une fédération ou de CAS dans un service déconcentré. Le choix est ouvert quel que soit le concours 
(CAS ou CTS) auquel le candidat se présente, de s’adresser au chef de service ou au DTN. 

Le candidat doit tirer de la base documentaire les éléments référencés permettant d’éclairer le contexte 
particulier choisi. 

La note constitue une aide à la décision :  elle doit faire apparaitre des solutions priorisées, argumentées, 
étayées par les connaissances du candidat dans divers champs. 

Elle doit avoir un caractère stratégique : les propositions et orientations doivent avoir un lien significatif avec 
le sujet. 

Les propositions et pistes de réflexion présentées dans la note doivent avoir un caractère opérationnel. Elles 
ne doivent donc pas être une redite des éléments de la base documentaire ou l’inventaire de dispositifs 
existants mais suggérer des solutions adaptées au contexte choisi et au destinataire identifié pour faciliter la 
décision de l’autorité administrative et sportive. 

Formalisme de la note  
La nature même de l’épreuve peut paraître contradictoire : elle se veut professionnelle donc pouvant 

s’affranchir des conventions scolaires et universitaires appliquées aux notes de synthèse, résumés ou encore 

dissertations. Néanmoins, elle doit permettre aux correcteurs d’évaluer le candidat, ce qui impose malgré 

tout un certain formalisme : 

– nombre de pages : limité pour permettre au destinataire une lecture rapide ; 

– plan de la note : alors qu’une dissertation comprend généralement une introduction, un 
développement et une conclusion, la note n’obéit pas à un plan type, mais doit comprendre 
l’organisation des éléments de contextualisation, une présentation des propositions, une 
orientation des choix, l’ensemble devant être cohérent et lisible. 

– le point de vue du candidat doit apparaitre : la note est une alternance de faits et de propositions 
où le « je » peut trouver sa place. Dans cette perspective, il est attendu du candidat qu’il mobilise 
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son expérience personnelle et professionnelle ainsi que les connaissances qu’il peut avoir pour 
éclairer et justifier ses propos ; 

– références : le jury doit retrouver tout ou partie des idées tirées de la base documentaire. La 
référence et le renvoi à cette documentation sont indispensables (la précision de l’auteur et du 
texte sont acceptés, a minima), mais non suffisants à eux seuls au traitement du sujet ; 

– l’utilisation de tableaux et de schémas est possible. 

Compétences attendues  
Elles concernent principalement la capacité de chaque candidat à aider son chef de service ou son directeur 

technique national à prendre une décision stratégique. Elles peuvent se résumer de la façon suivante : 

– le jury a pour consigne de se placer dans le rôle du destinataire et il doit se sentir prêt à décider ; 

– les outils pour prendre la décision sont fournis ; 

– l’impact, le risque estimé et les changements induits sont mesurables, ainsi que leurs 
conséquences et leur gestion ; 

– le caractère convaincant, innovant, efficace, synthétique est attendu ; 

– la dimension éthique des propositions est incontournable. 

Le contenu de la note doit permettre d’identifier le candidat comme un futur cadre de catégorie A de la 
fonction publique, c’est-à-dire comme un personnel de conception. 

En résumé, les principales différences avec une dissertation peuvent schématiquement se présenter ainsi : 

Epreuve de 
dissertation

Sujet 

Forme 
« littéraire » de la 

dissertation 

Problématique

Réponse à un 
problème

Rédaction 
d’une note

Sujet + base 
documentaire

Forme 
« opérationnelle » 

de la note

Enjeux

Aide à la prise de 
décision

 

2.1.3. Résultats Concours CAS interne, CAS externe, CTS 

2.1.3.1 Sujet 

« La crise sanitaire de 2020, au-delà de la mise en œuvre de mesures compensatoires de soutien, invite à 
questionner à moyen terme le modèle de développement des associations et clubs sportifs.  

Votre chef de service ou votre directeur technique national vous demande d’étudier une stratégie permettant 
d’accompagner les structures sportives dans une transition prenant en compte cette situation inédite et ses 
conséquences. 

À partir des documents joints, vous rédigerez au destinataire de votre choix mentionné plus haut, une note 
présentant une analyse de la situation et qui fera émerger des éléments de décision et d’orientation 
stratégiques adaptés. » 
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La base documentaire de 27 pages (en annexe) comporte des documents de source et de nature diversifiées 

apportant des données chiffrées et qualitatives sur divers états des lieux ou pistes de réflexion : 

– Généraux sur le sport ces dernières années (Doc 2 : modèle économique des associations ; 
Doc 3 : la situation du sport : disparition du ministère, effritement du mouvement sportif, …) 

– Contextualisés sur ce qu’a provoqué la crise (Doc 1, baisse de la pratique du sport ; Doc 5 = 
diminution de l’activité de la filière sport ; Doc 10 : la pratique pendant le confinement, la 
visibilité des sportifs loisirs tout comme les sportifs HN) 

– Des aides et solutions apportées pendant la crise (Doc 7 et 8 sur les aides) ; 

– Des changements qui s’amorcent, des leviers et pistes d’évolution pour l’avenir (Doc 4 : inversion 
de tendance, sport au service de l’entreprise, impulser et incarner la relance ; Doc 6 : les 
nouvelles motivations, tendances, envies ; Doc 9 : les nouveaux leviers : diversifier les publics…). 

L’intention de ce sujet est de tenir compte à la fois du faible temps de préparation des candidats depuis 

l’annonce de l’ouverture du concours, de la complexité, de la volatilité du contexte et de la période dans 

lesquels évoluent ou sont appelés à évoluer les futurs professeurs de sport. 

2.1.3.2 Éléments de traitement envisageables 

Les mots clés pourraient être :  

– Questionner à moyen terme : le traitement ne peut se limiter à envisager une solution à court 
terme dans le cadre du plan de relance ; il doit s’ancrer dans les problématiques de l’époque et 
ne pas céder à la tentation d’une fiction déconnectée de la réalité. 

– Accompagner dans une transition : ces termes invitent à considérer cette évolution comme 
inéluctable en opposition à l’idée qu’un retour à une situation antérieure serait réaliste et 
suffisant. 

– La notion de structure sportive invite (en fonction du destinataire de la note) à ne pas se limiter 
au secteur associatif et à envisager la place des structures marchandes et leur contribution 
possible au développement du sport. 

– Concernant l’analyse de la situation, la référence aux mesures compensatoires (la plupart 
économiques) ne doit pas limiter le propos à ce seul domaine. 

– Concernant la posture que doit adopter le candidat, la notion « d’éléments de décision et 
d’orientation stratégiques adaptés » est l’occasion de rappeler que cette épreuve ne se résume 
pas à une note de synthèse mais suppose que le candidat s’implique et démontre son 
engagement personnel dans la rédaction d’une stratégie en appui sur une vision des enjeux et 
de la problématique. 

Les contextes choisis par les candidats peuvent être très divers en fonction des disciplines sportives et des 
territoires choisis. Certaines copies peuvent donc témoigner de peu de difficultés pour le développement de 
la pratique et de leurs activités.  

On attend que le candidat ne tombe pas dans le catastrophisme ou le sur-optimisme, mais qu’il présente une 
analyse mesurée, factuelle de cette crise qui, quels que soient la discipline ou l’environnement, a 
profondément modifié le quotidien de tous. 

Il est souhaitable que le candidat parvienne à témoigner d’un esprit d’engagement et d’un dynamisme dans 
ses propositions de nature à susciter l’adhésion du commanditaire de la note et des potentiels usagers.  

Différentes entrées sont possibles  

Une proposition de stratégie progressive : 

– Axée dans un premier temps sur l’information des acteurs du monde sportif aux nouveaux 
dispositifs, outils et mesures pour faire face à l’urgence. 
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– Tournée, dans un second temps (ou en parallèle), vers l’engagement d’actions de formation, 
d’accompagnement des acteurs sur l’ingénierie, l’évolution du modèle économique des 
structures sportives, la transformation des formats et offres de pratique. 

Une autre approche peut prendre en compte les spécificités générationnelles, en faisant émerger des 
propositions associant attentes et aptitudes, pour les confronter à la nature de l’offre actuelle dans une 
perspective de changement. 

Il est intéressant d’envisager une réponse hors champ traditionnel des pratiques licenciées, en prenant en 
compte tous les publics, identifiés ou non comme prioritaires pendant la crise sanitaire. 

Sur ce point on peut attendre une réflexion qui dépasse la logique de l’adéquation offre/demande et qui 
permette d’envisager comment, sans nécessairement s’écarter de son « cœur de métier », l’activité de la 
structure (en particulier associative) constitue par elle-même une contribution à la construction d’un monde 
sportif adapté aux défis nouveaux. Quels impacts (social, économique, éducatif) sont susceptibles d’être 
valorisés ? Relégués derrière l’exigence de professionnalisation de l’encadrement et de la gestion, comment 
la vision associative, l’engagement des bénévoles peuvent reprendre demain une place centrale dans 
l’évolution du modèle de développement ? 

Les conséquences sociales, sociétales, psychologiques et financières sont déjà visibles mais pas 
complétement mesurables puisque la crise n’est pas terminée. On ne connait pas encore toutes les 
répercussions de celle-ci et de son évolution, puisque nous sommes aujourd’hui toujours dans une recherche 
de stabilisation de la situation avec notamment la vaccination ou l’apprentissage de la vie « avec » le virus. 

Les candidats peuvent néanmoins aisément évoquer les conséquences déjà visibles : isolement, sédentarité, 
diminution de la pratique sportive, contexte anxiogène ainsi que la tension actuelle entre : 

– Conserver au travers de la pratique sportive du lien social, nécessaire à la préservation de la santé 
alors même qu’il est proscrit de s’approcher ;  

– Considérer qu’autrui puisse être perçu comme un « danger potentiel » de contamination.  

Cette problématique interroge donc la notion de prévention, de gestion du risque voire le rapport à 
l’existence.  

Des pistes de préconisations variées :  

Imaginer des offres en réponse à des attentes qui évoluent (ex : pratique en famille, combinaison entre les 
dimensions socio-éducatives, sportive et la convivialité). Cette période a fait apparaître de nouvelles 
organisations de pratiques si l’on regarde le côté créatif et innovant que l’incertitude du contexte a fait 
émerger. Elle a remis au cœur des discussions les notions de prévention, de santé, mais interroge également 
le rapport au temps, au travail, à l’essentiel. De ce point de vue, la crise est-elle une opportunité ou une 
menace ? 

Questionner la notion de développement et un modèle économique reposant sur la qualité et la diversité de 
l’offre plutôt que sur l’accroissement des volumes de pratiques traditionnelles peut être également une façon 
d’aborder la problématique : la référence à la cible des 3 millions de pratiquants peut à ce propos être 
abordée mais doit être discutée en intégrant l’ensemble des « cibles » : pratiquants non captifs, « initiés 
perdus », nouveaux publics (« cibles » ou non). 

Il convient également de prendre en compte les enjeux environnementaux et l’évolution de la sensibilité du 
public en la matière, l’intérêt accru pour « l’outdoor » offre des pistes de préconisations variées. 

Le télétravail, l’usage du numérique, la valorisation de la proximité, des circuits courts… peuvent être 
également pris en compte pour évoquer des solutions innovantes, attractives afin de pallier les contraintes 
sanitaires et anticiper de possibles nouvelles crises (pratique en extérieur, nouveaux formats nouvelles, 
offres avec moins de rassemblements…), tout comme imaginer la place possible des pratiques « e-sport », 
dans une autre perspective que la concurrence avec les pratiques traditionnelles (hybridation des pratiques, 
intégration du virtuel dans les cursus des pratiquants…). 
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Il parait incontournable d’évoquer les conditions nécessaires au déploiement des mesures. À ce titre, il 
semble nécessaire d’envisager l’évolution en matière de formation des élus et des professionnels de 
l’encadrement des structures (diversification des compétences d’éducateur/animateur, formation aux 
problématiques environnementales, à la multi activités, au sport santé…). 

Ces évolutions s’envisagent à court terme pour le déploiement quasi instantané des mesures d’urgence et à 
moyen terme pour : 

– Accompagner une réflexion de fond sur la notion de clubs, mieux ancrés dans leur territoire et 
plus adaptés aux besoins des citoyens (lieu de vie, formats d’activités plus souples, réseau 
d’éducateurs, mutualisation des outils et besoins avec d’autres structures de son écosystème…) ; 

– Former des dirigeants aux différents formats de structures et d’organisation (franchise, SCIC, 
associations, entreprises, autoentrepreneur), aux différents modèles économiques et dispositifs 
issus notamment de l’économie solidaire ou encore à des modalités de gouvernance nouvelles, 
afin de permettre la montée en compétences des différents acteurs du mouvement sportif ; 

– Inciter à l’organisation d’actions mêlant plusieurs structures – appels à projet d’actions, 
mutualisation pour la création d’emploi (ESQ, emploi ANS, apprentissage...). 

2.1.4. Modalités d’évaluation du jury 

Modalités de fonctionnement du jury 

234 copies ont été corrigées :  

– 108 pour les concours CTS externes (12 disciplines), 

– 126 pour les concours CAS externe et interne. 

L’équipe chargée de la correction était composée de 7 doublettes (14 correcteurs) et 2 coordonnateurs. 

La composition des doublettes a été réalisée au regard de la parité, de la diversité des statuts, des fonctions 
et de l’ancienneté en tant que jury dans l’épreuve ou dans le concours. 

Les copies ont été réparties de telle manière que chaque discipline soit prise en charge par une même 
doublette afin de garantir la meilleure hiérarchisation possible par concours. Une seule doublette a pris en 
charge la correction du concours CAS Interne. 

33 ou 34 copies ont été corrigées par doublette ; une cinquantaine de copies ont été régulées par les 
coordonnateurs.  

Il convient de noter que la première ½ journée des corrections a été consacrée intégralement à 
l’harmonisation quant aux attendus de l’épreuve. Durant la session, des réunions quotidiennes de régulation 
ont eu lieu. 

Outils d’évaluation 

Les correcteurs ont disposé de plusieurs outils d’évaluation : 

– un document de présentation et d’harmonisation quant aux attendus de cette épreuve tenant 
compte des contributions des coordonnateurs en charge de la conception du sujet et des 
correcteurs ; 

– une fiche de repères de notation facilitant la discrimination des candidats sur l’ensemble de 
l’échelle de notes ; 

– une grille d’évaluation adaptée à cette épreuve. 
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2.1.5. Analyse des résultats 

Analyse quantitative 

 

Répartition des 
notes 

0 à 6 6,5 à 8 8,5 à 10,5 11 à 13 13,5 à 15,5 16 à 20 Total 

Nb notes CAS ext 46 14 13 13 6 1 93 

% 49% 15% 14% 14% 6% 1% 100% 

Nb notes CAS int 26 3 2 2 0 0 33 

 79% 9% 6% 6% 0% 0% 100% 

Nb notes CTS 38 26 20 18 6 0 108 

% 35% 24% 19% 17% 6% 0% 100% 

Résultats et moyennes par concours et spécialités : 

CONCOURS CAS EXTERNE : moyenne 07,29/20, les notes s’échelonnant de 00,00 (rupture d’anonymat) à 
16,00. 

CONCOURS CAS INTERNE : la moyenne est de 03,89/20, les notes allant de 01,00 à 13,00. 

CONCOURS CTS EXTERNE  

Les notes s’échelonnent de 02,00 à 15,00. 

Les moyennes /20 sont les suivantes : 
- CTS Basket Ball : 07,77 
- CTS Équitation : 09,25 
- CTS Football : 07,59 
- CTS Gymnastique : 06,11 
- CTS Handball : 07,55 
- CTS Lutte : 05,70 
- CTS Natation : 07,29 
- CTS Rugby XV : 07,95 
- CTS Ski : 08,94 
- CTS Tennis de table : 08,88 
- CTS Volley Ball : 07,60 
- CTS Voile : 08,90 

Analyse qualitative 

Le sujet a pu paraitre difficile par sa dimension actuelle, complexe et évolutive, qui requiert des capacités à 
cerner les problématiques et à faire des choix en fonction de sa culture et de son environnement. Il a permis 
aux correcteurs d’utiliser pleinement l’échelle de notation afin de hiérarchiser les candidats et d’identifier 
rapidement les copies de qualité. 

Le libellé s’inscrit dans l’actualité et est au cœur des réflexions sur l’évolution du mouvement sportif. Il 
nécessite de se projeter mais également de bien connaître l’environnement et le contexte professionnel 
(territorial et/ou fédéral), ce qui a mis en difficulté un certain nombre de candidats.  

Les termes du sujet n’ont pas posé de difficulté de compréhension notable aux candidats car ils renvoyaient 
aux éléments de la base documentaire et à des connaissances plus personnelles (territoriales, fédérales…) 

Les ressources documentaires se sont avérées riches et bien ciblées. Elles ont permis aux candidats de 
construire leur argumentaire sur des éléments de contextualisation voire de préconisations, de choisir des 
données de temporalités différentes, couvrant plusieurs champs du monde sportif. 

Compréhension et traitement de la commande 
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Peu de copies ont proposé une analyse réelle du sujet : de quelle transition parle-t-on ?  

La note stratégique impose d’adopter une posture d’agent de l’État dont le devoir est de conseiller, d’alerter 
si nécessaire, sans se départir d’une neutralité et d’une réserve à l’égard des orientations à décliner et mettre 
en œuvre en soulignant les opportunités et les contraintes qui s’y attachent, notamment financières. 

Pour pouvoir répondre à cette exigence, une connaissance précise, actualisée de l’environnement 
professionnel choisi au niveau du destinataire est attendue. L’intérêt de ce format, au-delà de son caractère 
professionnel, est qu’il offre à chaque candidat la possibilité de faire valoir son recul, sa créativité et son libre 
arbitre.  

La note constitue un travail qui autorise voire incite à une lecture personnelle et qui invite à formuler des 
propositions innovantes et priorisées, signaler des opportunités, proposer une ou des stratégies et en 
anticipant leur impact, constituer une aide réelle à la décision pour le supérieur hiérarchique ou le DTN.  

Traitement du sujet :  

Peu de candidats semblent s’interroger sur l’utilité finale de leur note du point de vue du destinataire. 

Les mots clés du sujet impliquent différentes dimensions dans la réponse, sans forcément les définir pour 
rester dans l’esprit d’une note d’opportunité. 

Les préconisations proposées sont trop souvent standardisées ou calquées sur des mesures déjà existantes 
voire sans lien direct avec le contexte de crise sanitaire. La mise en évidence de partenariats possibles est 
quasi inexistante. 

Si la contextualisation a pu être plus ou moins bien traitée à l’aide de la base documentaire, quelques 
candidats ne l’ont absolument pas utilisée. 

Pour nombre de copies, la teneur de la note n’est pas utile au destinataire. Dans les éléments de proposition 
de nombre de candidats, la place des élus, les dimensions politiques et stratégiques sont totalement oubliées 

Culture professionnelle 

Une faible part de candidats démontre des connaissances dans le cadre de leur discipline, du territoire ou du 
contexte de travail choisis.  

Très peu de copies font preuve d’une connaissance de la vie associative. La connaissance minimale (à défaut 
de maitrise) des politiques publiques et des dispositifs qui l’accompagnent est très superficielle. 

Le fonctionnement fédéral est très souvent mal connu, avec de nombreuses confusions dans les rôles 
respectifs des clubs, des ligues et des fédérations (niveau de pouvoir décisionnaire). 

Peu de candidats parviennent à mettre en évidence des connaissances liées à leur culture sportive 
professionnelle. Cette notion dépasse la capacité à mobiliser son expérience de pratiquant, d’encadrant ou 
de dirigeant. Elle suppose une connaissance de « l’écosystème » dans lequel évoluent les associations et des 
logiques (politiques et réglementaires notamment) des acteurs avec lesquels elles interagissent.  

Au-delà, sur un sujet traitant aussi largement de « la dimension économique », et compte tenu des débats 
qui agitent la société et des évolutions à l’œuvre, une culture générale de citoyen est parfois utile pour 
éclairer les données, sérier les axes prioritaires et suggérer des stratégies. C’est cette culture plus large qui 
permet d’éviter de réduire le sujet, par exemple, à une problématique de recrutement et de fidélisation des 
pratiquants et de formation des dirigeants.  

C’est elle également qui permet, dans une approche du général vers le singulier, de trier la base 
documentaire et d’y faire des choix, puis de recourir à d’autres sources pour spécifier le contexte choisi. C’est 
à ce prix que le candidat peut ancrer son propos sans le réduire, spécifier les enjeux sans en perdre la portée. 

Forme de la note 
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Les copies sont, pour la majorité d’entre elles, rédigées à l’attention d’un supérieur hiérarchique. Cependant 
l’ensemble reste souvent plus proche d’une dissertation ou d’un projet et rares sont les productions qui 
mettent au cœur du propos l’aide à la décision. Le cœur de la note est l’appui stratégique, les lignes qui y 
sont consacrées doivent être rédigées avec soin, avec clarté et chaque mot bien pesé. La base documentaire, 
l’argumentaire, les connaissances personnelles doivent être utiles et au service de ces propositions.  

La question du non-respect de l’anonymat est toujours d’importance puisque, cette année encore, il a 
entraîné l’élimination d’un candidat. Si dans le traitement du sujet et particulièrement de sa 
contextualisation il est nécessaire d’évoquer des fonctions, il faut éviter de nommer les personnes qui les 
occupent et s’interdire de citer son propre nom.  

La note doit être d’une lecture aisée, voire agréable, avec des articulations, des paragraphes, des titres et 
sous titres, des tableaux, un fil conducteur avec un argumentaire ouvrant sur des propositions. 

Points forts 

Sur le fond, la contextualisation institutionnelle apparait dans une majorité de copies. Les meilleures 
prestations ont su lier leur analyse de la base documentaire au contexte professionnel choisi et dégager 
quelques perspectives d’accompagnement des associations dans cet objectif de transition. 

Quelques copies ont montré la capacité à faire des choix pertinents dans la base documentaire et parfois à 
la compléter de données spécifiques au territoire étudié ou à la fédération concernée. 

Le point fort majeur de quelques candidats réside dans leur capacité à aborder le sujet en lien direct avec 
leur environnement professionnel et à regarder le monde qui les entoure avec lucidité. Leur culture 
personnelle est un point d’appui pour conforter les stratégies définies. 

Points faibles 

L’exercice est encore trop souvent scolaire (dissertation), loin de l’outil professionnel d’aide à la décision. 

Le fait d’avoir choisi un positionnement particulier (par exemple CTS dans le concours CAS ou inversement) 
n’est pas exploité dans la contextualisation et l’argumentation, ce qui nuit au candidat. 

Les éléments de la base documentaire sont utilisés inégalement : de l’utilisation partielle en guise d’état des 
lieux, à l’exploitation non contextualisée des pistes de remédiation.  

Un nombre important de copies révèlent un déficit de culture professionnelle (contexte hiérarchique, 
décisionnaire). Les prestations mettent souvent en évidence une vision trop convenue, trop traditionnelle en 
matière de prospective, de fonctionnement des structures sportives et proposent des « innovations » qui 
existent déjà. Ce point est à mettre en lien avec la carence en matière de culture professionnelle déjà 
évoquée. 

2.1.6. Conseils aux candidats et aux formateurs 

Conseils aux candidats 

En premier lieu, lire les précédents rapports de jury. 

S’exercer à la note avec un véritable chef de service, pressé et désireux de décider : ce doit être court, 

percutant, et accompagné d’annexes permettant d’approfondir et de comprendre. Il faut s’interroger sur 

l’utilité finale de chaque note rédigée en entrainement pour prendre conscience des inventaires généralistes 

peu utiles à la prise de décision du commanditaire et les éviter.  

Il convient également de s’interroger sur le sujet : la première étape d’une démarche projet c’est de 

questionner la commande. Il s’agit là du rôle d’un cadre d’État que de questionner, prendre du recul, 

redonner du sens, prioriser et hiérarchiser. La discussion des termes du sujet, ici « transition », 

« accompagnement » doit être systématique afin de proposer une analyse critique et personnelle, et non de 
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plaquer les actions réalisées dans les services sans en comprendre leur inscription dans un contexte 

particulier. 

Il faut enfin s’approprier la notion de « stratégie » pour que la capacité à systématiquement proposer des 

priorités de choix et de mise en œuvre dans le temps ou dans l’espace devienne un réflexe, sans omettre la 

contextualisation du choix d’un domaine professionnel bien identifié à partir duquel le candidat pourra 

construire son argumentation, sa stratégie d’actions et des préconisations concrètes, évaluables. 

Pour comprendre l’épreuve : 

– Concevoir que la note est un exercice particulier qui ne s’apparente pas aux types d’écrit auxquels 
on est en général confronté dans le parcours scolaire et universitaire. 

– S’efforcer de se projeter dans la situation professionnelle en tentant de se mettre à la place du 
professeur de sport et surtout du destinataire de la note. Le correcteur lui-même se projette 
dans cette situation et l’essentiel de ses attentes sont celles qu’aura le chef de service ou le DTN 
dans la « vraie vie » professionnelle. 

– Comprendre que la forme est essentielle pour ce qui concerne la lisibilité et le caractère 
synthétique de la note mais qu’aucun formatage n’est requis, laissant la place pour des mises en 
forme variées en fonction de ses propensions personnelles à modéliser et synthétiser sa pensée 

– Le positionnement initial conditionne le traitement du sujet et la façon d’aborder la 
problématique, le sujet, de prioriser. 

Pour s’y préparer : 

– S’approprier les grands domaines et modalités d’intervention de l’État dans le champ du sport. 

– Maîtriser l’organisation nationale et territoriale en matière d’accompagnement des politiques 
publiques (État, collectivités) et comprendre le lien avec la sphère privée (associative et 
marchande). 

– Se tenir informé des évolutions en cours en matière de gouvernance et d’organisation du sport 
en France. 

– Approfondir la connaissance de « l’écosystème » dans lequel on a prévu de composer, de se 
positionner pour cet écrit (CAS/CTS) : chiffres clés, politique fédérale, données territoriales… et 
s’efforcer de décrypter les logiques à l’œuvre et les relations, les partenariats qui existent entre 
les acteurs qui y gravitent, prendre en compte les évolutions en cours en matière de gouvernance 
et de financement. 

– Pour cela, aller à la rencontre des personnels dans les services et les fédérations en s’efforçant 
de prendre la mesure des fonctions occupées par les agents, mesurer les nouveaux périmètres 
mouvants de leurs interventions, interroger et se familiariser avec cette « posture d’agent de 
l’État » qui est attendue. 

– Diversifier ses lectures (rapports, textes réglementaires, articles et dossiers, données 
statistiques) et s’efforcer d’interroger son contexte personnel actuel ou celui qu’a priori on 
choisira pour déployer son analyse pendant l’épreuve, au regard des problématiques balayées. 

– S’entraîner à lire rapidement un corpus documentaire, à prendre des notes sans paraphraser 
systématiquement le texte. 

– S’entraîner à gérer le temps, car la durée de l’épreuve est contrainte eu égard à la complexité de 
l’exercice. 

– S’approprier la notion de « stratégie » est essentiel pour que la capacité à systématiquement 
proposer des priorités de choix et de mise en œuvre dans le temps ou dans l’espace devienne un 
réflexe. 

Pour l’aborder le jour « J » : 
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– Prendre le temps de bien lire le sujet, circonscrire de son propre point de vue les enjeux 
attenants, leur actualité et les résonnances avec sa propre culture et ses expériences 
personnelles. 

– Quelle que soit la stratégie retenue pour aborder la base documentaire, mesurer en quoi les 
documents enrichissent, abondent ou remettent en question sa représentation du sujet, 
suggèrent et mettent en tension des préconisations possibles en lien avec le sujet. 

– Garder son esprit critique en éveil dans la phase d’analyse comme dans l’élaboration des 
préconisations. 

– Personnaliser son devoir en faisant émerger des éléments concrets et une identité propre. 

– Ne pas se dispenser de questionner et formaliser l’impact de la ou des stratégies et 
préconisations envisagées pour éviter l’écueil de tomber dans le déroulé d’une démarche projet. 

– Se rappeler que la note impose de faire des choix, voire de renoncer à exploiter certains 
documents pour approfondir certaines pistes de travail et ainsi répondre à la commande. 

– S’astreindre à ne pas reproduire ou décrire certaines parties des documents fournis mais en 
synthétiser les lignes de force et en donner de façon synthétique la source. 

– Garder quelques minutes pour se relire. 

Conseils aux formateurs 

– Proposer un plan type ne rend pas service aux candidats, surtout s’ils n’en ont pas compris le 
sens. 

– Il faut intégrer le principe de rédaction d’une « note » qui n’est que trop rarement respecté alors 
que c’est la base de cette épreuve. 

– Il faut se former à l’élaboration stratégique de solutions et à une vision a minima à moyen terme : 
certains candidats ne proposent que des actions « court-termistes » et ratent donc l’exercice 
d’une projection pluriannuelle stratégique. 

– Mettre les candidats en situation de destinataire pour mesurer l’utilité en termes d’aide à la 
décision. 

Pour aider à comprendre l’épreuve : 

– Insister sur la nature stratégique de la note, sur son caractère personnel et sur l’exigence de 
lisibilité et de concision ou tout au moins sur la rapidité d’appropriation qu’elle doit permettre 
au lecteur.  

– Privilégier pour commencer l’analyse des termes du sujet, la discussion autour des éléments qui 
le compose : que me demande-on ? quelle pertinence du sujet au regard de l’environnement ? 
quels enjeux ?  

– Présenter la note en regard de l’écrit projet pour l’en distinguer et aider à concevoir la note 
comme un préalable professionnel à la mise en place d’un projet. 

– Bien expliquer aux candidats que les correcteurs de l’épreuve sont formellement les destinataires 
de la note ; lors des temps d’entrainement, se mettre éventuellement en position de destinataire 
pour en envisager la pertinence et l’utilité. 

– Enfin, la commande propose de permettre aux supérieurs hiérarchiques de faire des choix. Il faut 
donc aider les candidats à se projeter sur des stratégies possibles permettant aux décideurs de 
trancher. 

Pour aider à améliorer la culture et les connaissances professionnelles : 

– Proposer une bibliographie limitée, actualisée et diversifiée couvrant les thématiques et 
actualités du ministère et plus largement celles des acteurs du sport en France. 

– Inviter les candidats à « travailler » leur contexte professionnel ou sportif pour l’éclairer. 
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– Poser le périmètre d’intervention (droits et devoirs du professeur de sport). 

– Organiser des rencontres dans les services et fédérations et si possible les animer pour aider les 
candidats et les personnes rencontrées à cibler leurs échanges autour des exigences des 
épreuves d’admissibilité. 

– Étoffer les connaissances de l’environnement professionnel du candidat est nécessaire de 
manière continue, afin d’éviter l’accumulation de données non digérées. Cela suppose de les 
confronter entre elles au sein de son environnement (par exemple au sein de sa fédération), puis 
de comparer avec l’environnement plus éloigné (autres fédérations, autre région…). 

Pour aider à progresser sur le plan méthodologique : 

– Mettre à disposition des notes réalisées dans le cadre de différents services ou fédérations. 

– Proposer différents outils permettant de synthétiser sa pensée en la rendant à la fois plus claire 
et plus concise.  

– Inviter les candidats à s’exercer à les utiliser et à identifier ceux qui leur conviennent dans le 
cadre de travaux pratiques. 

– Sérier les objectifs de la préparation en alternant un travail avec ou sans base documentaire, sans 
pour autant laisser penser que le devoir pourrait comporter deux parties strictement distinctes  

– Multiplier les commandes de productions succinctes (plans, notes sur des sujets divers, y compris 
très éloignés de leur pratique quotidienne…). 

– Éviter de s’appuyer sur une méthodologie de note de synthèse pour limiter le risque d’une mise 
à distance de l’exigence de positionnement personnel. 

– Insister sur la gestion du temps et travailler de façon ludique sur des exercices de lecture rapide 
et questionnement à suivre.  

Pour stimuler l’engagement et la créativité des candidats : 

– Inviter les candidats à questionner leurs conceptions de l’action publique et le sens qu’ils seraient 
susceptibles de donner à leur action dans le cadre du métier de professeur de sport. 

– Susciter des échanges et débats contradictoires entre candidats autour des enjeux mis en avant 
par des sujets d’annales. 

– Pointer la démarcation qui existe entre une prise de position politique ou polémique et une 
position stratégique en tant que conseiller technique ou conseiller d’animation sportive. 

2.2. Épreuve écrite n°2 « projet » 

Rappel : cette épreuve ne concerne pas les candidats du concours interne 

2.2.1. Cadre réglementaire 

« Épreuve permettant d'apprécier la capacité du candidat à construire, dans le domaine du sport, un dispositif 
et à en prévoir les modalités d'évaluation (durée de l'épreuve : quatre heures ; coefficient 3). 

Le candidat choisit sur table un des trois exercices suivants : 

– - élaboration d'un projet d'entraînement ; 

– - élaboration d'un projet de formation ; 

– - élaboration d'un projet de développement des activités physiques et sportives. »  

(Extrait de l’arrêté du 3 Octobre 2011). 

« Un projet ne peut être dissocié du contexte dans lequel il s’inscrit. Cet écrit doit conduire le candidat à 
construire et à délimiter un champ problématique à partir duquel il va devoir finaliser et développer une 
démarche de projet. Le candidat doit donc entrer dans une dynamique de résolution de problèmes. »  
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(Extrait de l’annexe 2 de l’arrêté du 3 Octobre 2011). 

2.2.2. Modalités d’évaluation 

Outils d’évaluation 

Comme pour les autres corrections d’écrits, les correcteurs de l’épreuve écrite n°2 disposaient des outils 
d’évaluation suivants : 

– le référentiel de correction correspondant à chacune des trois questions de cet écrit ; 

– la fiche de repères de notation devant faciliter l’attribution des notes dans un ensemble 
hiérarchisé ; 

– une grille d’évaluation à renseigner par chaque correcteur, pour chaque copie. 

Éléments de régulation 

La régulation comprend 3 étapes initiales : 

– Collectivement, étude et appropriation des outils d’évaluation (fiche d’évaluation et repères de 
notation) ; 

– Présentation et appropriation des référentiels de correction ; 

– Première lecture de copies, suivie d’un temps d’échange collectif et de régulation pour 
amendements sur les référentiels et partage des critères en fonction des typologies de copies. 

Par la suite, pendant la correction, la régulation s’est poursuivie : 

– à la demande des doublettes ; 

– à l’initiative des coordonnateurs pour les doublettes n’ayant que peu de copies dans l’un des 
trois sujets ; 

– à l’initiative des coordonnateurs ou des doublettes (classement des copies par concours). 

2.2.3. Projet d’entraînement 

2.2.3.1 Sujet 

« La préparation physique fait partie intégrante de l’entraînement sportif.  

Responsable d’une structure sportive de haut niveau inscrite dans le projet de performance fédéral de votre 
discipline, vous êtes sollicité(e) par la direction technique nationale pour élaborer et mettre en œuvre un projet 
annuel d’entraînement pour les plus jeunes prenant en compte cette dimension. 

En justifiant votre démarche, présentez l’élaboration de votre projet, sa mise en œuvre et son évaluation. » 

Définition des termes 

Il était attendu du candidat qu’il définisse le champ du sujet en s’appuyant sur les mots clés : 

La préparation physique 

Partie intégrante de la préparation sportive, de l’entraînement sportif, la préparation physique (P.P.) est 
l’espace méthodologique qui étaye l’approche spécifique de l’entraînement. C’est la somme des registres 
d’intervention qui, autour de la dimension technico-tactique, contribuent au développement de la capacité 
de performance du sportif en traitant les moyens physiques nécessaires à sa discipline.  

La qualité de la préparation conditionne la progression du sportif à la réalisation d’une performance lors 
d’une échéance sportive. La progression sportive nait d’une combinaison entre la gestion des charges 
d’entraînement associées aux préparations techniques, tactiques, physiques et mentales. Les processus 
d’adaptation corporelle du sportif vont permettre le progrès notamment pendant la phase de repos qui suit 
l’application de la charge d’entraînement.  
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Responsable d’une structure sportive de haut niveau inscrite dans le projet de performance fédéral de votre 
discipline. 

Il était attendu des candidats qu’ils connaissent et précisent le projet de performance fédéral (PPF) de leur 
discipline. Les éléments de contexte qu’ils sont amenés à décrire devaient ainsi illustrer la situation de la 
structure de haut niveau choisie et la situation des sportifs concernés au sein du PPF. Chaque candidat était 
invité à se positionner comme responsable de la structure, le libellé du sujet proposé n’exigeait pas 
obligatoirement de se positionner en tant que professeur de sport dans l’hypothèse où les exigences du PPF 
de la discipline étaient respectées. 

Projet annuel d’entraînement 

Le projet d’entraînement met en relation des objectifs de résultats visés et les moyens mobilisés pour les 
atteindre. Il était attendu du candidat qu’il respecte la précision du sujet en inscrivant la durée et les 
évaluations de son projet dans cette temporalité d’une année. Le projet d’entraînement dans la pratique du 
haut niveau incite le candidat à proposer le fonctionnement d’un système, d’une organisation tendant à créer 
les conditions les plus favorables pour obtenir les résultats escomptés lors de l’échéance sportive de 
référence choisie. Le candidat pouvait donc, au bénéfice de sa démonstration, choisir la compétition de son 
choix, y compris éloignée de la période de préparation ciblée. 

Pour les plus jeunes 

Les sportifs concernés par le projet devaient impérativement être choisis parmi les jeunes appartenant à la 
structure. La présentation d’un projet visant à préparer des publics jeunes afin de les accompagner pour 
intégrer le PPF de la discipline, ne correspondait pas aux attendus des correcteurs. La connaissance du PPF, 
et plus largement des particularités observées chez les jeunes sportifs en devenir de la discipline, devait être 
maitrisée.  

2.2.3.2 Délimitation du sujet et analyse de la commande 

Un projet ne peut être dissocié du contexte dans lequel il s'inscrit. Cet écrit doit conduire le candidat à 
construire et à délimiter un champ problématique à partir duquel il va devoir finaliser et développer la 
démarche de projet choisie. Le candidat doit donc entrer dans une dynamique de résolution de problèmes 
en adossant sa démonstration sur la dimension physique, un des piliers de la performance avec la technique, 
la tactique, le psychologique. 

Cela supposait qu'il manifeste la capacité à : 

– procéder à une analyse sociale, socio-économique du contexte de départ : la structure, les 
acteurs, le PPF… ; 

– problématiser le sujet en mobilisant des savoirs de référence : savoirs scientifiques, techniques, 
expérientiels liés à l'entraînement des jeunes de la structure ;  

– expliciter la place de la préparation physique dans les différents facteurs de la performance de la 
discipline dans son expression au plus haut niveau ; 

– concevoir, formaliser et opérationnaliser une démarche de projet ; 

– justifier ses réponses, c'est-à-dire en démontrer le bien-fondé et la pertinence eu égard au 
diagnostic de départ et aux objectifs qui en ont découlé. 

En matière d'entraînement, le candidat devait pouvoir faire référence, notamment à des domaines de 
connaissance relatifs à : 

– la méthodologie d'élaboration d'un projet ; 

– la définition des objectifs, des choix et priorités en fonction du public de jeunes inscrits dans une 
démarche de haut niveau et des échéances compétitives envisagées ; 

– la planification de l'entraînement ;  

– la place de la préparation physique en fonction du niveau et de l’âge des sportifs ; 
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– l'évaluation des actions et des personnes. 

Il était attendu du candidat qu’il puisse, au gré du développement de son projet annuel d’entraînement, 
expliciter la place de la préparation physique dans sa discipline pour répondre aux exigences de la très haute 
performance. Le sujet précise que la problématique à poser devait cibler les plus jeunes sportifs de la 
structure. Il ne s’agissait pas nécessairement d’enfants : c’est la parfaite connaissance des réalités 
fonctionnelles des structures de haut niveau de la discipline qui permettait d’identifier les sujets pris en 
compte pour répondre à la démarche de résolution de problèmes. Il s’agissait de programmer la stimulation 
des ressources organiques et fonctionnelles du sportif en planifiant les périodes de traitement de chacune 
des ressources, et en veillant à leur articulation dans la dynamique des charges d’entraînement. Si l’écart 
entre le niveau du sportif et les exigences de l’épreuve détermine les besoins, les objectifs de performance 
et le calendrier de compétitions, quant à eux, déterminent la marge de planification. Une question était de 
savoir combien de temps accorder à la préparation physique et comment l’organiser dans le respect des 
attentes propres au public visé avec l’objectif de les conduire vers la réalisation de performances de très haut 
niveau dans les compétitions de référence majeures de la discipline. 

Le sujet invitait le candidat à explorer l’axe énergétique des progressions dans sa discipline, en organisant le 
paramétrage des efforts et le calibrage des séances visant le traitement de chaque filière énergétique et en 
explicitant les particularités associées au développement de la filière spécifique ainsi que l’influence de 
l’entraînement sur les autres filières. 

D’autres axes à prendre nécessairement en compte étaient ceux d’incontournables de la préparation 
physique : le renforcement musculaire et les étirements, la prophylaxie et la réathlétisation. La traumatologie 
spécifique à une pratique sportive doit ainsi orienter la dimension prophylactique des contenus : 
proprioception, gainages articulaires, rééquilibrations et étirements musculaires, procédures de 
récupération active. Dans ce registre des méthodes actives de prévention, le préparateur physique et le 
kinésithérapeute travaillent en synergie auprès du sportif, notamment après blessure.  

De plus, prendre en compte les spécificités d’une discipline sportive, avec l’intégration des aspects 
techniques et bio-informationnels dans la préparation physique, nécessite de bien en mesurer les effets et 
dosages en fonction du public et de la période.  

L’énoncé du sujet souligne l’importance de la préparation physique dans la construction d’une performance 
sportive et amène le candidat à se questionner sur son intégration dans la planification annuelle du projet 
de performance ainsi que sur les facteurs et les moyens permettant de l’optimiser. Le candidat devait donc 
évoquer la nécessité d’imbriquer la préparation physique dans l’optimisation de son programme de 
performance tout au long de sa production écrite. Le sujet ne peut se limiter à un traitement théorique par 
le candidat. Le sujet permet une analyse et un traitement personnalisés invitant le candidat à prendre 
position sur la thématique de la préparation physique, l’incitant ainsi à faire des choix stratégiques et 
argumentés. Fort d’une connaissance et une expérience concrètes de la discipline choisie, il a été apprécié 
que le candidat montre toute la capacité d’adaptation, de réaction et de créativité d’un responsable 
d’entraînement respectueux d’une forte volonté de répondre aux exigences du public choisi pour sa 
démonstration.   

Au-delà du modèle d’entraînement choisi, le sujet invitait d’abord à mettre en avant la nécessité d’une 
préparation physique intégrée dans la conception de l’entraînement répondant à l’affirmation de l’énoncé 
du sujet « la préparation physique fait partie intégrante de l’entraînement sportif. ». 

L’évaluation du projet d’entraînement devait permettre au candidat de définir les objectifs et les différents 
indicateurs de réussite, de décrire l’échéancier de l’évaluation avec les différentes étapes du processus, de 
définir les observables pour mesurer les effets de la préparation physique dans la progression des sportifs, 
l’adaptation et la régulation de la charge d’entraînement en fonction des feedbacks observés. 

En raison des exigences de la haute performance, les jeunes sportifs sont de plus en plus exposés à des 
charges de travail élevées au cours de leur parcours sportif. La programmation et les conditions de 
l’entraînement doivent donc être ajustées sur la base de connaissances fondamentales et appliquées qui sont 
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spécifiques à l’âge et au niveau du sportif. Il s’agit de poursuivre des objectifs associant une préparation vers 
des résultats de très haut niveau et une volonté affirmée de préserver l’intégrité des jeunes.  

La notion de progressivité doit être intégrée en fonction de la capacité de gestion de la charge d’entraînement 
propre à chacun et également dépendante de l’expérience dans la discipline. Une approche préventive et 
prophylactique est attendue. L’identification des signes de fatigue et la mise en œuvre d’évaluations 
permettant de repérer les risques de surentraînement et de limiter leurs conséquences pouvaient être 
évoquées.  

Le sujet permettait de questionner les dialectiques de quantification, de volume et d’organisation des phases 
d’entraînement par rapport à la préparation physique en vue d’optimiser la réussite du sportif sur une 
échéance sportive mais également en projection de son avenir dans la haute performance. L’implication 
participative du sportif au regard de la construction du projet pouvait permettre au candidat d’expliciter les 
principes d’investissement inhérents à la pratique du sport de haut niveau jusqu’aux processus 
motivationnels liés à l’atteinte des objectifs. Elle permettait également de poser les questions de la 
communication et de la compréhension autour de la construction du projet d’entraînement pour optimiser 
son engagement. Le candidat pouvait aborder l’intérêt et les limites de la construction d’un projet de 
performance partagé avec les sportifs entraînés comme un élément de compréhension permettant 
l’adhésion et l’autonomie. 

Dans le contexte du sport de haut niveau, la forte concurrence nationale et internationale, les avancées 
scientifiques ainsi que le développement de différents modèles d’entraînements tout aussi spécifiques à 
chaque discipline conduisent, pour permettre la réalisation d’une performance, à agir pleinement dans la 
préparation quotidienne des sportifs. La charge d’entraînement est un facteur complexe qui réagit sur les 
systèmes fonctionnels fondamentaux mais aussi sur les fonctions psychologiques. La responsabilité de 
l’entraîneur (et de son staff) est toute aussi engagée que celle du sportif dans le projet. 

Au-delà du ou des modèles d’entraînements choisis, le sujet invitait d’abord à mettre en avant la place de la 
préparation physique dans la conception de l’entraînement puisqu’il affirme qu’elle est essentielle dans la 
construction de la performance sportive de haut niveau. Cependant, le risque de se limiter à une présentation 
du projet d’entraînement en n’évoquant que l’importance de la préparation physique était bien existant, 
positionnement qui pouvait sembler réducteur par rapport au sujet puisqu’il s’agissait bien de présenter son 
articulation au sein du processus d’entraînement.  

Le sujet amène le candidat à se positionner pour présenter un projet d’entraînement vers un projet de 
performance de haut niveau. Le candidat va ainsi préciser le contexte de son projet qui pouvait, au choix, 
prendre en compte les sportifs qui performent jeunes ou les sportifs repérés pour s’affirmer dans la haute 
performance plus tard mais en argumentant les choix stratégiques mis en œuvre en matière de préparation 
physique.  

Le sujet ne permet pas de se limiter à un traitement théorique par le candidat. Le sujet permet une analyse 
et un traitement personnalisés invitant le candidat à prendre position sur la thématique de la préparation 
des sportifs. La prise en compte des dispositifs existants et l’analyse de leurs résultats, l’apport éventuel 
d’informations liées à l’observation des dispositifs mis en œuvre à l’étranger pouvaient venir enrichir les 
argumentaires permettant de justifier les projets d’organisation de dispositifs particuliers pour accompagner 
et préparer les jeunes détectés. 

Pour cela, le candidat se devait de définir l’équipe d’encadrement autour du projet de performance pour 
l’ensemble des mises en place autour de la préparation physique (qui intervient ? avec quels moyens ? 
Comment sont organisées les régulations ? Comment sont organisés les groupes de travail ? ……). Le projet 
annuel doit être cohérent avec l’objectif énoncé par le candidat. Il peut ainsi être plus aisément partagé par 
tous les acteurs mobilisés à sa réussite. Le responsable de la structure étant le maître d’œuvre de ce projet, 
il doit le manager avec son équipe d’encadrement.  

L’évaluation du projet d’entraînement devait permettre au candidat de définir les objectifs et les différents 
indicateurs de réussite, de décrire l’échéancier de l’évaluation avec les différentes étapes du processus, de 
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définir les observables pour mesurer les effets de la préparation physique mise en œuvre et jalonner les 
étapes de la progression vers le plus haut niveau de performance.  

2.2.3.3 Attentes du Jury 

Si la thématique classique de conception et de conduite de projet d’entraînement paraissait inévitable, celle 
de la prise en compte des objectifs à long terme et de leur interaction sur la phase de conceptualisation et 
surtout de régulation du projet semblait incontournable. 

Le candidat pouvait, en perspective, enrichir son analyse en montrant : 

– l’articulation des entraînements, la place accordée à la préparation physique dans une logique 
de progression et de transfert à long terme ; 

– comment justifier les choix effectués, quelles priorisations respectueuses des orientations du PPF 
sont effectuées, quelles compétitions sont choisies ? comment sont-elles positionnées et 
comment est organisée la dynamique de préparation physique à l’approche des compétitions 
pour justifier leur utilisation ?; 

– l’utilisation des évaluations au sein du projet (indices d’observation, critères utilisés, transfert 
dans la spécificité, rapport avec le court terme, rapport avec le long terme, etc.). 

Il convenait notamment de : 

– rappeler les éléments clés du projet d’entraînement proposé et de la démarche mise en œuvre ; 

– prendre en compte les rôles des acteurs et leur coordination dans le cadre du projet ; 

– ouvrir une réflexion prospective sur l’évolution du projet en rapport avec l’objectif principal 
annuel et les limites de son opérationnalisation par rapport à l’objectif à long terme. 

Cela supposait que le candidat dispose de connaissances et références dans les domaines suivants : 

– connaissance approfondie du PPF de la discipline ; 

– maîtrise du management de projet appliqué au champ de l’entraînement sportif et finalisé sur la 
préparation de sportifs vers des objectifs de très haute performance ; 

– connaissance de l’ingénierie de la planification, de la périodisation, de la programmation et de 
l’évaluation du projet d’entraînement ; 

– des connaissances scientifiques et spécifiques liées à l’optimisation de la performance et aux 
caractéristiques du public. 

2.2.3.4 Analyse des résultats 

Analyse qualitative 

Points forts : 

On trouve de bonnes, voire de très bonnes copies. 

– les meilleures copies maîtrisent la méthodologie du projet et expriment une très bonne 
connaissance du PPF disciplinaire permettant une analyse approfondie des liens existant entre 
le projet annuel (au sein d’un programme structuré, planifié, avec des repères d’évaluation 
concrets) et la perspective de formation vers la très haute performance ; 

– l’analyse est fine et l’opérationnalisation réaliste (avec un budget identifié), les rôles et fonctions 
des acteurs sont identifiés. 

Points faibles : 

– pour les plus mauvaises copies, la simple évocation du terme « projet d’entraînement » semble 
suffire à justifier les actions évoquées. Bien souvent alors, le projet n’existe pas réellement : il 
s’apparente plus à une simple programmation ou planification ; 
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– parfois l’activité n’est pas clairement définie et le PPF méconnu. Les connaissances associées aux 
caractéristiques de la discipline sont superficielles ; 

– malgré un travail effectif sur la méthodologie du projet, beaucoup de copies montrent un 
manque d’analyse du sujet, voire une ignorance totale du libellé notamment dans la thématique 
de la commande, d’où une problématisation du sujet incomplète avec deux dérives « type » : 

– des devoirs qui plaquent un projet pré formaté hors commande ; 

– des devoirs qui n’explicitent pas le contexte, présentent un diagnostic simpliste et dont la 
phase de conceptualisation du projet est illusoire ; 

– quelques copies amorcent un début de projet (analyse diagnostique, problématique), mais ne 
lient pas les différentes étapes entre elles ; 

– certaines copies manifestent des difficultés à argumenter le bien fondé du programme planifié 
en lien avec le public choisi et donc s’éloignent du sujet. Les propositions d’actions se résument 
souvent à un catalogue d’intentions sans que l’on comprenne le « comment » et le « pourquoi » ; 

– d’autres ne situent pas clairement le rôle de responsable de la structure ;  

– les copies les moins performantes cumulent (en plus) un nombre important de fautes 
d’orthographe ; 

– les choix stratégiques devaient être affirmés et toujours adossés au contexte et au diagnostic 
effectué. Rendre opérationnelle une action, c’est être en mesure d’évaluer en quoi elle va 
permettre de résoudre les problèmes rencontrés. 

2.2.4. Projet de formation 

2.2.4.1 Sujet 

« Depuis 2001, la formation à distance est une modalité reconnue de la formation professionnelle. Elle est 
mise en œuvre dans des actions réalisées en partie ou totalement à distance. Votre supérieur hiérarchique ou 
votre directeur technique national vous demande d'élaborer un projet de formation qui intègre cette modalité 
et la positionne comme un point fort. En justifiant votre démarche, présentez votre projet, sa mise en œuvre 
et son évaluation. » 

Mots clés à définir 

Il était attendu que le candidat définisse les mots clés du sujet : 

La formation à distance : il existe plusieurs formes de « formation à distance ». Des contenus proposés à un 
large public, organisés pour permettre l'acquisition de connaissances comme le MOOC (Massif Open Online 
Course) pouvant se rapprocher d'un cours type "universitaire" (connaissances universelles) ou le SPOC (Small 
Private Online Course), ouvert également à un large public mais dont la visée est plus restreinte que le MOOC, 
en s'adressant à des personnes évoluant dans un contexte professionnel particulier (connaissances 
professionnelles). Enfin, la FOAD relève plutôt d'une modalité pédagogique d'une formation professionnelle, 
diplômante. Elle s'adresse à un public plus restreint en termes de compétences et de nombre. La présence 
et le travail sont obligatoires et nécessitent, de ce fait, un suivi pédagogique par un formateur.  

Après la 1ère circulaire de 2001, et la modification du code du travail en 2014 et 2016, celle de 2018 issue de 
la loi du 05 septembre 2018 et du décret du 28 décembre 2018 relatifs aux actions de formation précise que 
« la mise en œuvre d'une action de formation en tout ou partie à distance comprend :  

1° Une assistance technique et pédagogique appropriée pour accompagner le bénéficiaire dans le 
déroulement de son parcours ; 

2° Une information du bénéficiaire sur les activités pédagogiques à effectuer à distance et leur durée 
moyenne ; 

3° Des évaluations qui jalonnent ou concluent l'action de formation. » 
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Dans le cadre de l'habilitation des formations certifiantes, l'utilisation de la modalité de formation à distance 
doit être prouvée par le respect de ces critères. Dans le cas contraire, les temps de formation estimés ne 
peuvent pas être comptabilisés dans le nombre d'heures en centre. 

La formation professionnelle : La formation professionnelle est un processus d'acquisition de connaissances 
et de compétences requises dans des métiers spécifiques, ou plus largement, sur le marché de l'emploi. Elle 
permet de se former tout au long de son parcours professionnel, pour développer ses compétences et 
accéder à l’emploi, se maintenir dans l’emploi ou encore changer d’emploi. Ce processus peut intervenir en 
cours de formation initiale ou de formation continue. Elle peut être financée et dans ce cadre, elle doit 
répondre à des critères. La loi du 05 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel définit 
l'action de formation comme un parcours pédagogique permettant d'atteindre un objectif professionnel. Les 
modalités pédagogiques peuvent varier : en présentiel, à distance, en situation de travail. 

Projet de formation : Il s'agit d'un projet opérationnel de développement ou d'adaptation des compétences 
des personnes qui vont le vivre. Le projet de formation doit permettre à l'individu d'acquérir les compétences 
lui permettant d’exercer le métier auquel il se destine. Il s’agit d’identifier comment l’individu progressera 
dans le cadre du dispositif de formation conçu, de créer les conditions d’apprentissage du stagiaire en 
formation. 

La définition des mots clés doit permettre d’orienter la problématique. Elle est un outil au service de la 
problématisation du devoir. 

2.2.4.2 Traitements possibles du sujet 

Le positionnement : 

Le candidat doit se positionner en qualité de responsable d’une formation et en préciser le cadre (CREPS, 
fédération, ligue, …) et le public.  

Il doit également préciser la formation choisie, le type et le niveau de la formation n'étant pas indiqués dans 
le sujet. Toutefois, il est préférable que le choix de ladite formation soit en lien avec le champ de la formation 
professionnelle. Il peut s'agir d'une formation diplômante inscrite au RNCP, d’une formation initiale, 
continue… 

Tout projet de formation qui intègre une réelle modalité à distance, c'est-à-dire qui ne se limite pas à une 
succession de contenus à disposition, peut s'envisager. 

Problématisations envisageables : 

La question est de savoir en quoi la formation à distance, en tant que modalité pédagogique, permet de 
mieux adapter la formation au public visé. 

Si la formation est mixte, à distance et en présentiel, il faut prendre en compte l’articulation cohérente entre 
les deux modalités et préciser quels sont les éléments permettant de réaliser les choix des phases à distance 
et celles en présentiel. Si la formation se déroule entièrement à distance, la question est de savoir comment 
la rendre pertinente et assurer l'accompagnement du public vers les acquisitions envisagées. 

L'animation de la formation doit être réelle, le rôle du formateur doit être explicite. 

Pour que la formation respecte le champ professionnel et qu'elle puisse être financée, elle doit respecter des 
critères qui précisent aux stagiaires les moyens d'organisation, d'accompagnement et d'assistance, 
pédagogique et technique, les activités à réaliser et les évaluations qui jalonnent la formation. 

La nature du projet : 

Analyse des demandes et des besoins en formation : 

Pour faire une analyse du contexte, le candidat doit :  
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– Identifier la structure, préciser la commande et le supérieur hiérarchique ainsi que son rôle en 
tant que responsable de formation au regard des partenaires, de l'équipe pédagogique et des 
stagiaires. 

– Définir le public visé, ses caractéristiques et son statut (apprentis, stagiaires, salariés, 
demandeurs d'emploi). En fonction de ce statut, le financement peut être précisé (OPCO, conseil 
régional, CPF…). La modalité à distance n'est peut-être pas adaptée à tous les types de stagiaires 
selon leur expérience, leur niveau d'apprentissage et leurs connaissances techniques. La 
formation doit remplir des critères de présence, de suivi et d'accompagnement que ce soit en 
présentiel ou à distance. 

– Préciser l'intérêt d'intégrer la modalité de formation à distance : points forts pour le public 
(aménagements horaires, déplacement, autonomie, individualisation…), pour l'organisme de 
formation (adaptation, anticipation, accompagnement, innovation…). Il convient donc de 
préciser les éléments à mettre en avant. 

– Définir les objectifs de la formation au regard des compétences à construire en adéquation avec 
le métier. 

– Identifier les partenaires potentiels et constituer l'équipe pédagogique. 

La conception du projet de formation 

L’objectif est de construire un parcours de formation intégrant la modalité de formation à distance. 

Le candidat doit donc définir le contexte de la formation qu’il propose, en précisant les compétences 
attendues en fonction des besoins professionnels et du public accueilli.  

Il est attendu qu’il présente, en fonction des objectifs pédagogiques qu’il aura déclinés, les éléments 
suivants : 

– Les contenus de formation qu’il élabore ; ce qu’il veut faire apprendre aux individus en lien avec 
les certifications. 

– Comment il positionne les stagiaires en début de formation, notamment au regard de la 
formation à distance (compétences techniques nécessaires, matériel, capacités …) et des freins 
et préalables. 

– Les modalités et leur articulation en fonction des contenus : système multimodal permettant 
d'alterner les temps de formation à distance et en présentiel, système uniquement à distance. Il 
est nécessaire de présenter l'architecture des contenus en fonction des modalités ainsi que les 
liens entre eux. 

– Comment il met en œuvre la formation à distance : 

– Quels sont les objectifs spécifiques ? 

– Quel outil support il utilise : plateforme LMS (Learning Management System), … ? 

– Comment former l'équipe pédagogique à cette modalité ? 

– Comment les conditions sont présentées aux stagiaires : durée, activités à réaliser 
(collectives, en groupes, individuelles), leur durée, leur mise en ligne, temps synchrones / 
asynchrones, assistance technique, accompagnement pédagogique (tutorat), système 
d'évaluation des acquisitions ? 

– Quels types de parcours de formation sont proposés pour permettre les apprentissages à 
distance : cours, exercices, productions, évaluations ? Quel est le déroulé pédagogique, le 
scénario ? Quels outils sont utilisés (écrit, vidéo, classe virtuelle, classe inversée …) ? Quelle 
démarche pédagogique ? Il faut également donner des exemples : accueil, consignes, 
objectifs, contenus, évaluations… 

– Quel accompagnement pédagogique spécifique est mis en œuvre ? Comment organiser le 
tutorat (induit par les situations pédagogiques, corrections individuelles, visio dédiées 
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collectives ou en groupes restreints…) afin de renforcer l'individualisation des parcours et de 
réguler en fonction de la progression des stagiaires ? 

– L'évaluation du projet, et notamment l’analyse de l'efficacité des contenus proposés à distance 
dans l'acquisition des compétences : quelle plus-value cette modalité apporte-t-elle pour le 
stagiaire (individualisation renforcée, organisation du temps, …) ? Quels types d'évaluation sont 
mis en œuvre (réussite aux évaluations, questionnaires des parties prenantes, stagiaires, 
formateurs, tuteurs, financeurs …) ? 

– Les éléments budgétaires notamment liés à la mise en œuvre des temps de formation à distance 
(conception et actualisation des contenus, tutorat, plateforme, logiciels éventuels…). 

Le candidat doit montrer comment son projet va permettre une meilleure adaptation au public, comment le 
public va vivre une formation à sa mesure grâce à cette modalité. Il doit également préciser les freins et les 
préalables incontournables à la mise en place de cette modalité de formation. 

La mobilisation des connaissances 

Il est attendu du candidat qu’il fasse preuve de connaissances relatives aux domaines abordés, et 
particulièrement : 

– Textes réglementaires de la formation professionnelle. 

– Code du sport. 

– Diplômes du champ du sport. 

– Actions du ministère chargé des sports dans ce domaine. 

– Méthodologie des projets de formation. 

2.2.4.3 Analyse qualitative des résultats 

Le sujet proposé paraît plutôt précis, tout en laissant place à des choix de la part du candidat. La définition 
des termes du sujet permet de délimiter les contours de l’exercice, mais ce point est souvent absent des 
copies. La formation à distance est rarement définie. 

Il convient également d’établir un diagnostic précis permettant de mettre en avant les enjeux que le candidat 
choisit de traiter au regard de la thématique de la formation à distance. 

Cette dernière a parfois été uniquement considérée comme une conséquence de la situation sanitaire.  

La démarche de projet est globalement présente mais apparaît souvent incomplète et peu structurée. En 
particulier, l'opérationnalité du projet n'est pas toujours évidente et les propositions faites dans le cadre du 
projet d’intervention manquent parfois de réalisme et de précision.  

Points forts identifiés dans les meilleures copies : 

– Une connaissance du champ de la formation. 

– Un contexte posé. 

– Une connaissance des outils de la formation à distance. 

– Des propositions pédagogiques opérationnelles. 

– Des références illustrant les propos. 

Points faibles : 

– Des difficultés à bien définir les termes du sujet. 

– Une analyse du contexte souvent succincte et ne servant pas réellement le développement du 
sujet. 

– Une mauvaise appréhension de la méthode projet, souvent incomplète. 

– Des devoir uniquement descriptifs. 

– Un manque d'opérationnalité du projet de formation. 
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– Une orthographe parfois défaillante. 

2.2.5. Projet de développement 

2.2.5.1 Sujet 

« Le renforcement de la pratique sportive des séniors est un axe fort porté par le ministère de l’éducation 
nationale, de la jeunesse et des sports. 

Votre supérieur hiérarchique ou votre directeur technique national vous demande d’élaborer, en partenariat, 
un projet qui réponde à cet objectif.  

En justifiant votre démarche et en la contextualisant, présentez votre projet, sa mise en œuvre et son 
évaluation. » 

Mots clés à définir 

Il était attendu du candidat qu’il définisse le champ du sujet en s’appuyant sur les mots clefs et les 
questionnements correspondants : 

– Le renforcement : cela suppose qu’une pratique existe, l’idée étant de la décupler, de la 
démultiplier et la faire grandir. 

– La pratique sportive des séniors : dans quelles mesures cette pratique est-elle spécifique ? En 
prenant en compte le fait qu’elle diffère selon les fédérations et les territoires, quels types de 
pratiques ce public cherche-t-il ?  

– Les séniors : à quel âge parlons-nous de « sénior » ? Quelles sont les caractéristiques de ce public 
en termes de physiologie, sociologie, d’attentes relatives à la pratique sportive ? 

– Axe fort porté par le ministère : pourquoi ce thème est-il une politique publique ? Quels sont les 
enjeux sanitaires et sociaux ? Quels sont les actions existantes et les moyens mis en place par 
l’administration et les fédérations pour la pratique de ce public ? 

– Supérieur hiérarchique/ directeur technique national : il convient de préciser le prescripteur de 
la commande, le supérieur hiérarchique selon le positionnement. 

– Partenariats : il s’agit d’une association entre deux ou plusieurs entreprises ou entités qui 
décident de coopérer en vue de réaliser un objectif commun, dans un cadre de travail partagé. 

– Projet : le projet est un but que l’on se propose d’atteindre, que l’on présente dans ses grandes 
lignes, et dont on estime les modalités de réalisation. 

– Justifier et contextualiser : rendre quelque chose de légitime, appuyer la réalité par des preuves. 
Contextualiser renvoie à la notion de remettre dans un contexte, dans un cadre, dans une 
situation donnée. 

2.2.5.2 Traitement possible du sujet 

Cette épreuve oblige le candidat à présenter, sous forme écrite, un système d’intervention (ensemble 
d’actions organisées en projet) au sein d’un environnement professionnel. Elle reste centrée sur le 
« comment faire pour », c'est-à-dire sur le travail de formalisation en amont de l’action proprement dite. 

Il s’agit donc de trouver une articulation, pensée théoriquement et opérationnellement entre : 

– Un objectif à atteindre : « élaborer, en partenariat, un projet qui prenne en compte une 
évolution ». 

– Les spécificités d’une discipline, d’une fédération voire d’un territoire géographique. 

– Une structure dans laquelle le projet se met en œuvre : la commande émane du « supérieur 
hiérarchique ou du directeur technique national ». Par conséquent, le candidat pourra se 
positionner au sein d’un service déconcentré ou au sein d’une fédération au niveau national ou 
territorial. 
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– Le cadre partenarial : il est ici attendu du candidat qu’il évoque les partenaires majeurs tels que 
le mouvement sportif (fédérations et organes déconcentrés, mouvement olympique), les 
collectivités territoriales, les autres services de l’État, le secteur privé. 

Les questionnements qui entourent le sujet 

– Comment définir, dans un cadre donné, le public « sénior » ? 

– Quelle est la situation, au sein d’une fédération ou d’un territoire, de la pratique des séniors ? 

– Cette pratique des séniors a-t-elle tendance à s’intensifier ? S’essouffler ? Comment permettre 
un développement plus important ? 

Les attentes autour du sujet 

Il est attendu des candidats, dans un premier temps, une certaine maîtrise de la méthodologie de projet : 
contexte, état des lieux, planning, moyens mis en œuvre, partenariats et évaluation envisagés. 

Les candidats doivent faire montre d’une connaissance avérée du contexte de la discipline cadre dudit projet, 
qu’elle soit déjà orientée vers la pratique des séniors et dispose d’une politique de développement dans cette 
thématique ou, a contrario, ne prenne peut-être pas assez en compte ces évolutions. Cela suppose qu’a 
minima, le candidat puisse disposer d’une connaissance actualisée de cette discipline, incluant son 
organisation fédérale et les effectifs de licenciés séniors. 

Pour les candidats CAS, une réflexion éventuellement plus globale est attendue (en dépit du fait que les 
candidats peuvent tout à fait se positionner sur une seule discipline) en fonction d’un contexte local à définir. 

Il est également attendu que les candidats mettent bien en avant le réseau de partenaires ainsi que les 
moyens disponibles sur un tel projet. 

Enfin, le développement ne peut faire abstraction de la réglementation liée aux établissements d’activités 
physiques et sportives. 

Les attentes du jury 

Le traitement du sujet doit nécessairement tenir compte de la méthodologie classique de conception et de 
conduite de projet. En cela, le candidat ne peut faire abstraction d’un contexte, d’une commande, d’un état 
des lieux, d’une mise en œuvre dans le temps en fonction d’indicateurs ainsi que d’une évaluation finale. 

De plus, le sujet peut être rapproché de la question des politiques de sport santé, même si cela ne constitue 
pas l’essentiel de la question posée. 

Le candidat peut enrichir son devoir avec : 

– Une photographie à un instant donné de la situation de sa discipline quant à la pratique des 
séniors ainsi que de la politique fédérale mise en œuvre ou non. 

– Une présentation des difficultés à capter ce type de public. Le candidat pouvait démontrer, a 
contrario, que le plan fédéral ne souhaitait pas ou ne pouvait pas prendre en compte ces 
nouvelles formes, en justifiant ses choix. 

– L’utilisation des évaluations au sein du projet (indices d’observation, critères utilisés, évaluation 
terminale…) : sur quel constat démarre le projet, quels sont les objectifs réalistes atteignables ? 

– La mise en relation, durant les étapes du projet, de l’action partenariale et des moyens utilisés 
(humains, financiers, institutionnels…) : avec quels partenaires le projet peut-il se mettre en 
œuvre ? Pourquoi le choix de tel ou tel partenariat ? Quels sont les moyens réalistes, humains et 
financiers, mobilisables ? 

– Des remédiations possibles au projet initial : prévoir des évaluations intermédiaires, des 
alternatives possibles au projet de départ en fonction de critères retenus. 

– Une évaluation finale montrant la réussite potentielle du projet annoncé : c’est l’étape finale du 
projet afin de montrer sa réussite ou son échec. 
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Le candidat peut, après un bref rappel des axes forts de son devoir, faire preuve de prospection quant au 
devenir de la pratique des publics séniors, des potentielles menaces ou opportunités que cela peut 
représenter dans un futur proche et, bien évidemment et de façon fort appréciée, faire état d’un véritable 
positionnement sur sa discipline. 

La mobilisation des connaissances 

Il est attendu du candidat qu’il fasse preuve de connaissances relatives aux domaines abordés, et 
particulièrement : 

– Textes réglementaires de référence (code du sport). 

– Connaissance du mouvement sportif et de l’organisation territoriale de l’État en la matière. 

– Actions du ministère chargé des sports dans ce domaine. 

– Méthodologie des projets de développement. 

Quelques éléments pouvant être pris en compte 

– Selon « Santé Publique France » 71% des 55-59 ans déclarent pratiquer un sport. Ils ne sont plus 
que 56% à 60-65 ans et 25% au-delà de 75 ans. 

– Le bénéfice du sport sur la santé, le mental et la mémoire, démontré par de nombreuses études. 

– Le développement des maisons sport santé et le pôle ressource sport santé bien être au CREPS 
de Vichy témoignent de l’engagement public sur cette thématique. 

– La stratégie nationale sport-santé 2019-2024. 

– Le sport sur ordonnance 

– Des fédérations dynamiques sur ce public (FF sport pour tous, notamment) et une fédération 
spécifique (FF de la Retraite Sportive avec 92 000 licenciés) 

– Des services déconcentrés du ministère qui œuvrent sur cette problématique. 

– Des partenaires multiples et variés : collectivités, ARS, maisons de retraite, éducateurs sportifs 
formés etc. 

– Des rapports sur le sujet parmi lesquels on peut citer : « Stratégie mondiale pour l’alimentation, 
l’exercice physique et la santé » (OMS) ; « Dispositifs d’activités physiques et sportives en 
direction des âgés » (rapport sous la présidence du professeur Daniel Rivière, 2013). 

2.2.5.3 Analyse des résultats 

Analyse qualitative 

Points forts identifiés dans les meilleures copies : 

– Une connaissance certaine de la discipline. 

– Un contexte posé. 

– Une connaissance de ce type de public. 

– Quelques références judicieuses illustrant les propos. 

Points faibles : 

– Un traitement uniquement centré sur la santé des séniors. 

– Des difficultés à bien définir les termes du sujet et un contexte trop flou. 

– La méthode projet pas toujours bien appréhendée. 

– Une orthographe parfois très défaillante. 

Conseils aux candidats : 

– Évoquer toutes les phases du projet dans le devoir. 

– Ne pas hésiter à prendre position en argumentant. 
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– Bien définir le contexte de son intervention. 

– Valoriser son expérience personnelle et professionnelle. 

– Faire preuve de curiosité concernant le champ professionnel, ses activités, son cadre 
réglementaire. 

– Se tenir au courant de l’actualité sportive et des grandes thématiques relatives au sport. 

– Acquérir des références scientifiques et pédagogiques. 

– Soigner la qualité de l’écriture et de la présentation du devoir. 

– S’entraîner en réalisant plusieurs devoirs afin de ne pas être pris de cours par la durée de 
l’épreuve. 

 

Conseils aux formateurs : 

– Éviter le plan et l’organisation trop formatés. 

– Permettre un traitement individualisé des sujets au regard des expériences du candidat. 

– Insister sur la capacité du candidat à se positionner et à proposer une stratégie. 

– Inciter le candidat à connaitre une discipline, un territoire et à se tenir au courant des évolutions. 

– L’inciter à mieux s'informer sur les activités des services, établissements et fédérations. 

2.2.6. Analyse des résultats 

Répartition des 
notes 

0 à 6 6,5 à 8 8,5 à 10,5 11 à 13 13,5 à 15,5 16 à 20 Total 

Nb notes CAS 30 14 20 15 8 7 94 

 32% 15% 21% 16% 9% 7% 100% 

Nb notes CTS 35 22 22 18 9 3 109 

 32% 20% 20% 17% 8% 3% 100% 

 

Les résultats par concours sont les suivants : 

CAS externes : moyenne de 08,80, notes s’échelonnant de 01,00 à 19,00 

CTS : moyenne de 08,43, notes s’échelonnant de 02,00 à 17,00 

2.3. Épreuve écrite du concours réservé aux sportifs de haut-niveau 

2.3.1. Projet d’entraînement 

2.3.1.1 Sujet  

« Les conditions sanitaires liées à l’épidémie de la covid19 vous conduisent à repenser votre projet 
d’entraînement. 

Responsable d’une structure de haut niveau, vous êtes chargé(e) par la direction technique nationale de 
proposer un projet d’entrainement qui tienne compte de cette situation. 

En justifiant votre démarche, présentez l’élaboration de votre projet, sa mise en œuvre et son évaluation, pour 
une période située à l’approche d’une compétition de référence. » 

Mots clés : 

Conditions sanitaires liées à l’épidémie de la covid19  

Avec la COVID, qu’est-ce qui change ? 
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– Le concept de bulle sanitaire qui amène à repenser : 

– Les espaces ; 

– La logistique : trouver des lieux adaptés et comment se déplacer ; 

–  Les entrées et sorties de chacun des participants, les rapports humains ; 

–  Des procédures, test, vaccins, une équipe médicale disponible ; 

–  Des règles internes au groupe (fédérales, internationales, du CIO). Des sanctions collectives 
sont-elles possibles ? 

Comment font les collègues des autres structures et autres disciplines ? il faut chercher de l’information, ce 
qui suppose de : 

–  Avoir une cellule de veille et de crise avec des process préparés. 

–  Prévoir et anticiper les scénarii, mais aussi des métarègles quand on ne sait pas quoi faire. 

– Partager une information et des règles claires et transparentes pour tous. 

Tout cela amène de l’incertitude qui doit être prise en compte collectivement. De plus, le confinement en 
bulle augmente le « vivre ensemble » : il faut alors explorer le « mieux se connaitre », avec une démarche 
collective, en faisant en sorte que l’organisation soit « soutenante ». 

Principal impact de la crise sanitaire sur les projets sportifs : l’incertitude et sa conséquence, la nécessaire 
adaptation du cadre pour gérer la situation et les rebondissements divers : 

– Pour les athlètes et les membres de l’encadrement : 

–  Possibilité d’être cas Covid, ce qui suppose absence à l’entrainement, retour avec protocole 
médical nécessitant quelque fois une logistique conséquente (cardiologue etc.) ; 

–  Possibilité d’être cas contact avec une période d’absence variable. 

– Pour les athlètes mineurs : périodes régulières d’absence pour cause de cours en distanciel si les 
sportifs sont hébergés en établissement scolaire et non en CREPS ou école nationale. Le retour 
en famille peut être inévitable et exige alors de mettre en place des adaptations. 

–  Format des organisations de compétitions : annulation, report, reprogrammation de certaines 
compétitions de façon aléatoire (ex : sports collectifs, avec 2 matchs par semaine sur des 
périodes d’entrainements dont la charge n’est plus maîtrisée…) 

La connaissance des différents guides diffusés par les ministères pouvait servir d’appui aux argumentations 
mais les correcteurs ont choisi de ne pas exiger des candidats qu’ils connaissent ces guides. 

La gestion des compétitions dans une situation de bulle sanitaire (cadres autorisés à suivre le sportif, 
déplacements pour les entrainements et compétitions, isolement souvent seul dans sa chambre d’hôtel) et 
la gestion, dans ce contexte, de la préparation de la compétition sur les aspects technique, physique et 
psychologique constituent des points essentiels. 

La vigilance sur l’environnement du sportif doit être accrue afin d’anticiper les éventuels problèmes liés aux 
domaines suivants : 

– Optimisation de la performance ; 

–  Environnement socio professionnel ; 

–  Suivi médical. 

Il faut aussi appréhender les compétitions sans public, pouvant largement amoindrir l’avantage du terrain. 

Repenser le projet d’entrainement : 

– Gestion de la charge non linéaire et surtout non maîtrisée (nombreuses absences), réadaptation 
constante, nécessaire individualisation tenant compte des absences et présences réelles. 

–  Gestion de l’entraînement à distance des athlètes cas contact : naissance des « entraînements 
en visioconférence » et de ce que ça induit (isolement des athlètes, perte de précision dans la 
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prise d’information directe pour l’entraîneur et baisse de la motivation des différents acteurs en 
particulier). 

– Gestion des groupes imprévisible : d’un jour à l’autre, un groupe complet peut se retrouver 
décimé par les absences.  

– Gestion des sorties en compétitions (maintien, report, annulation, compétitions des sports 
« mesurables » possibles en visio …). 

– Gestion de la forme de pratique : avec ou sans contact (évolutions régulières des consignes, 
même pour les publics dits prioritaires relevant du PPF). 

Les propositions, en la matière, seront clairement de se « réinventer » : 

– Entraînements en visio, programme à distance en cas d’isolement. 

– Ajustement constant des contenus d’entraînement (nombre d’athlètes à l’entraînement, état de 
forme…). 

–  Proposition de « nouveaux contenus » ou contenus peu utilisés en temps normal : valorisation 
de la préparation mentale, analyses vidéo…Pour les plus jeunes : découverte de l’histoire et de 
la culture de son sport… 

La récupération du sportif post COVID, qui peut être longue, nécessite une attention particulière portée à la 
surveillance cardiologique tel que cela est précisé dans les textes. 

Responsable d’une structure de haut niveau 

Coordonnateur ou entraineur principal : les fortes sollicitations liées à la crise COVID rajoutées à la vie 
habituelle de la structure, ont pu conduire le responsable à participer à des groupes de travail de niveau 
régional ou national, (en lien avec les établissements, la direction des sports, l’Agence nationale du sport), à 
organiser des tests PCR en « masse », à assurer un lien plus étroit encore avec les familles et les 
établissements scolaires… 

La situation professionnelle des cadres est liée aux capacités financières des structures ou des clubs. Il 
convient d’être attentif à ce point afin d’anticiper des problèmes de contrat de travail liés aux difficultés 
financières associées à la crise sanitaire. 

Il est nécessaire de prévoir des scénarii en présence de cas positifs ou de cas contacts des cadres, sportifs, 
partenaires, parents, avant ou pendant la période choisie pour la mise en œuvre du projet ou pendant la 
compétition. 

Pour le responsable de structure, la prise en considération du risque de voir l’ensemble des sportifs de la 
structure contaminés est réelle, particulièrement pour les sports ne pouvant pas conserver des règles de 
distanciation. Il aura la responsabilité de la gestion des contrôles PCR (rythme et organisation) afin de réagir 
rapidement pour la gestion de cas positifs. L’appui et le rôle d’un médecin dévolu à cette mission peut être 
envisagé sous condition de bien préciser les périmètres et attributions de chacun : le responsable de la 
structure ne peut traiter le sujet en « évacuant » l’analyse des problématiques au prétexte que tout est géré 
par le médecin. 

Ceci nécessite une connaissance des règles sanitaires dans les différents espaces d’entrainements ainsi que 
des contraintes de chaque établissement (créneaux, effectifs maximaux, procédure à suivre en cas de 
fermeture d’un établissement …). La gestion et l’animation à distance des entrainements peut être due aux 
cas contacts (isolement), aux espaces d’entrainement fermés ou aux problèmes de déplacements liés aux 
confinements. 

Planification et gestion de la charge d’entrainement doivent également tenir compte des modifications ou 
annulations de compétitions. 

Projet d’entraînement 
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Le projet d’entraînement met en relation des objectifs de résultats visés et les moyens mobilisés pour les 
atteindre. Il était attendu du candidat qu’il précise la période choisie en amont de la compétition de référence 
ciblée et les évaluations à chacune des étapes de son projet. Le projet d’entraînement, dans la pratique du 
haut niveau, incite le candidat à proposer le fonctionnement d’un système, d’une organisation tendant à 
créer les conditions les plus favorables pour obtenir les résultats escomptés lors de l’échéance sportive de 
référence choisie.  

Compétition de référence 

Cette précision dans le libellé du sujet exigeait des candidats qu’ils soient extrêmement précis dans le choix 
de la compétition. Les compétitions de référence prises en compte ne pouvaient être autres que celles 
précisées dans le projet de performance fédéral de la discipline ou référencées par le ministère chargé des 
sports ou l’Agence nationale du sport. 

2.3.1.2 Délimitation du sujet et analyse de la commande 

Le sujet est d’actualité et ouvert. Il ouvre des perspectives de réponses multiples qui peuvent faire appel au 
vécu des candidats.  

Le sujet invite les candidats à repenser le projet : cette idée suppose d’expliciter le projet envisagé 
initialement.  

Les objectifs de « repenser » et de viser une « période située à l’approche » demandaient toutefois au 
candidat de réaliser une mise en perspective parfois difficile. En effet, le sujet invitait les candidats à expliciter 
les ajustements, évaluations, remédiations attendus dans un projet « traditionnel » et celui que le nouveau 
contexte, le diagnostic afférent et les situations nouvelles liées à la crise conduisaient à produire. 

Les candidats qui se sont distingués l’ont fait en alternant les notions théoriques, scientifiques, 
réglementaires avec une approche très pragmatique de terrain. 

2.3.1.3 Attentes du Jury 

Si la thématique classique de conception et de conduite de projet d’entraînement paraissait inévitable, celle 
de la prise en compte de la nouvelle contrainte de crise sanitaire et les adaptations nécessaires ne devait pas 
minorer l’importance de l’objectif précisé dans le sujet, avec la nécessité de circonscrire la temporalité à la 
phase de l’approche d’une compétition de référence. De manière assez traditionnelle, il était attendu du 
candidat qu’il considère la phase de conceptualisation et surtout de régulation du projet comme 
incontournable. 

Le candidat pouvait, en perspective, enrichir son analyse en montrant : 

– l’articulation des entraînements, la place accordée au sportif lui-même, mais également à chacun 
des acteurs en illustrant les adaptations associées aux contraintes ; 

– comment justifier les choix effectués : quelles priorisations respectueuses de l’évolution du 
contexte et des diagnostics conduits ? quelle incidence et quels moyens de substitution ont 
éventuellement été mis en œuvre pour compenser le manque de compétitions préalables à la 
compétition de référence visée ? L’hypothèse d’une modification du calendrier habituel pour la 
tenue de la compétition de référence pouvait permettre d’exprimer les nouvelles stratégies 
envisagées ; 

– l’utilisation des évaluations au sein du projet (indices d’observation, critères utilisés, transfert 
dans la spécificité, rapport avec le court terme, rapport avec le long terme, etc.). 

Il convenait notamment de : 

– rappeler les éléments clés du projet d’entraînement proposé et de la démarche mise en œuvre ; 

– prendre en compte les rôles des acteurs et leur coordination dans le cadre du projet ; 

– ouvrir une réflexion prospective sur l’évolution du projet en rapport avec la crise. 
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Connaissances et références : 

– connaissance approfondie du PPF de la discipline ; 

– maîtrise du management de projet appliqué au champ de l’entraînement sportif, finalisé sur la 
préparation de sportifs vers des objectifs de très haute performance ; 

– connaissance de l’ingénierie de la planification, de la périodisation, de la programmation et de 
l’évaluation du projet d’entraînement ; 

– connaissances scientifiques et spécifiques liées à l’optimisation de la performance et aux 
caractéristiques du public. 

2.3.2. Projet de formation  

Un seul candidat ayant fait le choix de cette thématique, il ne sera pas présenté de bilan de l’épreuve afin de 
garantir l’anonymat. Les conseils aux candidats et aux formateurs émis pour les autres épreuves pourront 
néanmoins utilement être consultés. 

2.3.3. Projet de développement 

2.3.3.1 Sujet 

« La lutte contre les violences dans le sport est un axe fort porté par le ministère de l’éducation nationale, de 
la jeunesse et des sports. Votre supérieur hiérarchique ou votre directeur technique national vous demande 
d’élaborer, en partenariat, un projet qui réponde à cet objectif. En justifiant votre démarche et en la 
contextualisant, présentez votre projet, sa mise en œuvre et son évaluation. » 

Mots clés à définir 

Il était attendu du candidat qu’il définisse le champ du sujet en s’appuyant sur les mots clés : 
Violence 
Utilisation de la force ou de pouvoir, physique ou psychique, pour contraindre, dominer, tuer, détruire ou 
endommager. 

La lutte contre les violences : 
Faire diminuer les actes de violences, envisager de les éradiquer complétement. 

Les violences dans le sport : 
Il existe plusieurs formes de violences : violences physiques, psychologiques ou mentales, qui peuvent 
s’exercer dans différents cadres (pôles, associations etc.) et concerner différents acteurs (entraineurs, 
athlètes, dirigeants, accompagnateurs …). 

Axe fort porté par le ministère 
Pourquoi ce thème est-il une politique publique ? Quels sont les enjeux en termes de sécurité publique ou 
de sécurité sanitaire ? Quelles sont les actions existantes et les moyens mis en place par l’administration et 
les fédérations ? 

Supérieur hiérarchique/ DTN : Il convient de préciser le prescripteur de la commande, le supérieur 
hiérarchique selon le positionnement. 

Partenariats : il s’agit d’une association entre deux ou plusieurs entités qui décident de coopérer en vue de 
réaliser un objectif commun, dans un cadre de travail partagé. 

Projet : le projet est un but que l’on se propose d’atteindre, que l’on présente dans ses grandes lignes, ou 
dont on estime les moyens pour sa réalisation. 

Justifier et contextualiser : rendre quelque chose de légitime, appuyer la réalité par des preuves. 
Contextualiser renvoie à la notion de remettre dans un contexte, dans un cadre, dans une situation donnée. 



 

  Rapport du jury des concours PS – Session 2021   Page 37 sur 106 

2.3.3.2 Traitement possible du sujet 

Cette épreuve oblige le candidat à présenter, sous forme écrite, un système d’intervention (ensemble 
d’actions organisées en projet) au sein d’un environnement professionnel. Elle reste centrée sur le 
« comment faire pour », c'est-à-dire sur le travail de formalisation en amont de l’action proprement dite. 

Il s’agit donc de trouver une articulation, pensée théoriquement et opérationnellement, entre : 

– un objectif à atteindre : « élaborer, en partenariat, un projet qui prenne en compte une 
évolution », 

– les spécificités d’une discipline, d’une fédération ;  

– une structure dans laquelle le projet se met en œuvre : la commande émane du « supérieur 
hiérarchique ou du DTN ». Par conséquent, le candidat pouvait se positionner au sein d’un service 
déconcentré ou au sein d’une fédération, au niveau national ou territorial ; 

– le cadre partenarial : il était ici attendu du candidat qu’il évoque les partenaires majeurs tels que 
le mouvement sportif (fédérations et organes déconcentrés, mouvement olympique), les 
collectivités territoriales, les autres services de l’État, le secteur privé… 

Les questionnements qui entourent le sujet 

– Comment définir, dans un cadre donné, la notion de violence ? 

– De quel(s) type(s) de violence(s) est-il question dans un cadre donné ? 

– Quelle est la situation, au sein d’une fédération ou d’un territoire, en termes de violence ? 

– Quels sont les moyens de lutter contre ces actes de violence ? 

– Quels sont les principaux partenaires travaillant sur cette thématique ? 

Les attentes autour du sujet 

Il était attendu des candidats, dans un premier temps, une certaine maîtrise de la méthodologie de projet : 
contexte, état des lieux, planning, moyens mis en œuvre, partenariats, évaluation … 

Il était également attendu une véritable définition de la notion de violence dans ses différentes dimensions. 

Les candidats devaient faire montre d’une véritable connaissance du contexte de la discipline qui va 
conditionner le projet : 

– discipline où les faits de violence sont nombreux ; 

– discipline qui a une politique forte de lutte ; 

– discipline qui ne prend peut-être pas assez en compte cette thématique. 

Il était également attendu une « actualité chiffrée » de la discipline dans le domaine. Cet élément semble 
important : nombre d’actes de violence, plan de lutte, partenariats déjà engagés… 

Les candidats se devaient également de bien mettre en avant le réseau de partenaires ainsi que les moyens 
disponibles sur un tel projet. 

2.3.3.3 Les attentes du jury 

La thématique classique de conception et de conduite de projet paraissait incontournable. 

En cela, le candidat ne pouvait faire abstraction d’un contexte, d’une commande, d’un état des lieux, d’une 
mise en œuvre dans le temps en fonction d’indicateurs, d’une mise en œuvre et d’une évaluation finale. 

Le candidat pouvait enrichir son devoir avec : 

– Une photographie à un instant donné de la situation de sa discipline au niveau de la lutte contre 
la violence ainsi que de la politique fédérale mise en œuvre ou non. 

– Une présentation des difficultés à mettre en place ces actions.  
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– L’utilisation des évaluations au sein du projet (indices d’observation, critères utilisés, évaluation 
terminale…) : sur quel constat démarre le projet, quels sont les objectifs réalistes atteignables ? 

– La mise en relation, durant les étapes du projet, de l’action partenariale et des moyens utilisés 
(humains, financiers, institutionnels…) : avec quels partenaires le projet peut-il se mettre en 
œuvre ? Pourquoi le choix de tel ou tel partenariat ? Quels sont les moyens, encore une fois 
réalistes, humains et financiers mobilisables ? 

– Des remédiations possibles au projet initial : prévoir des évaluations intermédiaires, des 
alternatives possibles au projet de départ en fonction de critères retenus. 

– Une évaluation finale montrant la réussite potentielle du projet annoncé : c’est l’étape finale du 
projet afin de montrer sa réussite ou son échec. 

Le candidat pouvait, après un rappel des axes forts de son devoir, faire preuve de prospective quant au 
devenir des actions de lutte contre les actes de violence. 

La mobilisation des connaissances 

Il était attendu du candidat qu’il connaisse la méthodologie des projets de développement, mais également 
qu’il fasse preuve de connaissances institutionnelles : 

– Textes réglementaires de référence. 

– Code du sport. 

– Connaissance du mouvement sportif. 

– Actions du ministère chargé des sports dans le domaine. 

– Partenaires reconnus dans le domaine. 

Quelques éléments de réflexion sur le sujet 

– Un des départements du ministère est en charge du dossier (bureau de la protection des publics) 
avec plusieurs chargés de mission sur la thématique. Il a en charge la création d’outils et de 
partenariats (Colosse aux pieds d’argile…) 

– 2021 : année de lancement de la convention nationale sur la prévention des violences sexuelles 
dans le sport avec la campagne « ensemble, combattons le silence »  

– Campagnes de respect envers l’arbitrage… 

– Grande campagne de lutte contre les violences sexuelles menée par la ministre des sports 

– Impact des médias sur le sujet 

2.3.4. Analyse des résultats 

 

Répartition des notes 0 à 6 6,5 à 8 8,5 à 10,5 11 à 13 13,5 à 15,5 16 à 20 Total 

Nb notes 16 10 9 7 6 3 51 

% 31,37% 19,61% 17,65% 13,73% 11,76% 5,88% 100,00% 

La moyenne de l’épreuve est de 08,98, la note minimale est de 03,00 et maximale de 18,00. 
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3. ÉPREUVES D’ADMISSION 

3.1. Épreuve orale n°1 « anglais » 

3.1.1. Cadre réglementaire 

« Épreuve orale de langue anglaise permettant au candidat de montrer sa capacité à participer activement à 
une conversation par la pratique d'un vocabulaire général et spécialisé, l'utilisation d'une syntaxe correcte et 
une prononciation intelligible. 

À partir d'un document fourni par le jury, écrit en langue anglaise et relatif au domaine du sport, le candidat 
trie les informations, repère les messages les plus importants et en organise la présentation en français. Il est 
ensuite invité à lire un passage du texte en anglais et à utiliser cette langue lors de la conversation qui suit 
(durée de l'épreuve : cinquante minutes dont trente minutes de préparation : coefficient 1). » 

3.1.2. Fonctionnement du jury 

Concours externes et interne 

Le jury était composé de 3 binômes interchangeables (2 binômes pour le concours réservé aux sportifs de 
haut-niveau) de manière à étalonner les notations et garantir ainsi l’homogénéité et le traitement équitable 
des candidats.  

La coordinatrice a participé aux entretiens afin de contribuer à l’harmonisation des différents binômes. 

L’harmonisation était assurée en fin de journée en présence de la coordinatrice de l'épreuve (en fin de demi-
journée, pour le concours des sportifs de haut-niveau). 

Les conditions matérielles d'organisation des entretiens, tant au CREPS de Reims qu’à l’INSEP pour les sportifs 
de haut-niveau, étaient très satisfaisantes : la proximité des lieux d'interrogation avec la salle de préparation 
était appréciable et les examinateurs se félicitent tous de la qualité de l'organisation générale du concours. 

La grille d’évaluation et la fiche repère de notation mises à disposition pour la notation contribuent 
grandement à une appréciation fine et équitable des candidats. 

3.1.3. Les textes  

Une vingtaine (une dizaine pour le concours réservé aux sportifs de haut-niveau, différents de ceux utilisés 
pour le concours externe et interne) de textes d'une page au format A4 ont servi à vérifier le niveau d'anglais 
des candidats. L'effort est porté sur un choix de textes de difficulté à peu près égale et en lien avec le sport. Ils 
sont choisis pour le thème d'actualité qu'ils abordent et leur pertinence quant à l'objectif de l'épreuve. 

3.1.4. Modalités d’évaluation 

Conformément à ce que stipulent les textes réglementaires et l’usage, la prestation des candidats se 
décompose en deux temps :  

Une première partie de 5 minutes qui se déroule en français, au cours de laquelle les examinateurs vérifient 
la compréhension du texte par le candidat sans l'interrompre. L’appréciation porte aussi sur la qualité de la 
présentation de l’exposé en langue française. 

Une deuxième partie de 15 minutes se déroule en anglais. Le candidat est tout d’abord invité à une lecture à 
voix haute, d’une ou deux phrases. Le jury procède alors à l’entretien proprement dit. Des questions sont 
posées au candidat, portant en premier lieu sur le texte, puis relatives au sport de prédilection du candidat. 
Il s’agit pour le jury d’apprécier les connaissances spécifiques du candidat dans le vocabulaire spécialisé, et 
ses capacités à communiquer sur son sport. 

En moyenne, les examinateurs posent une vingtaine de questions pendant le quart d’heure d’échange. 
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3.1.5. Analyse des résultats 

3.1.5.1  Analyse quantitative 

Concours externes et interne : 

Cette épreuve a concerné 107 candidats sur les 114 inscrits. 

Les notes s’échelonnent de 4,50 à 20,00 sur 20. Il convient de noter que la note de 20 était justifiée par 
l’aisance dont le candidat a fait preuve dans l’usage de la langue, mais aussi par les commentaires et les 
arguments qui témoignent d’une excellente connaissance de la culture anglo-saxonne, notamment dans le 
domaine du sport. 

Moyenne: 12,08 sur 20. 

75 candidats obtiennent une note égale ou supérieure à 10. 

Concours réservé aux sportifs de haut-niveau : 

Cette épreuve a concerné 14 candidats. 

Les notes s’échelonnent de 5 à 19,00 sur 20.  

La moyenne est de 12,25 sur 20. 

10 candidats obtiennent une note égale ou supérieure à 10. 

3.1.5.2 Analyse qualitative 

En règle générale, les textes sont plutôt bien compris et peu de contresens sont à souligner sur ce point. 
L’exposé est assez bien structuré, bien qu’il arrive que des candidats se cantonnent à un exercice de 
traduction linéaire peu satisfaisant. 

La sélection se fait surtout au passage en langue anglaise : si certains candidats communiquent et se font 
comprendre aisément malgré quelques erreurs linguistiques, d'autres font répéter les questions et ont du 
mal à formuler leurs réponses. Ils peuvent même être en difficulté quand il s’agit de décrire leur propre sport. 

Un certain nombre de candidats semblent plutôt bien préparés à l’épreuve. Cela se constate notamment 
lorsqu'ils s'expriment avec aisance sur leur sport et en connaissent le vocabulaire spécifique. 

D’autres semblent peu concernés par l’épreuve et n’en connaissent parfois même pas le déroulement. Ils 
n’hésitent pas à s'interrompre pour s’excuser, en français, de leur incompétence.  

Le fait qu'il n'y ait plus de note éliminatoire et que le coefficient de l’épreuve soit de 1, peut sans doute 
expliquer ce comportement mais en aucun cas le justifier.  

Les niveaux sont donc disparates.  

Presque tous les candidats présentent une attitude adaptée à la fonction à laquelle ils aspirent et ont un 
projet professionnel bien défini : cela leur confère un positionnement clair et assuré pendant l'entretien. 

Cependant, leur prestation en anglais est parfois desservie par une prononciation à améliorer. 

On peut aussi déplorer un manque de culture générale sportive chez certains candidats, assorti d’une 
méconnaissance des termes anglais de leur discipline.  

3.1.5.3 Conseils aux candidats et aux formateurs 

Conseils aux candidats  

L’appréhension d'une langue étrangère relève d'une préparation à long terme, qui nécessite le recours à tous 
supports écrits et oraux existant dans notre environnement : articles de presse généralistes, littérature 
sportive spécialisée, émissions de radio, internet, comptes rendus de manifestations sportives à la BBC etc. 
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Les opportunités sont multiples, et il serait judicieux de s'enregistrer pour corriger (ou se faire corriger) 
l'intonation et la prononciation. Il ne faut pas oublier qu'il s'agit d'une épreuve orale.  

Il est souhaitable que les candidats aient une approche historique (voire anecdotique) de leur sport, pour 
agrémenter leurs réponses. En connaître le vocabulaire est bien évidemment essentiel. 

Il est également indispensable que les candidats connaissent les modalités de l’épreuve avant l’examen 
proprement dit.  

Il est enfin souhaitable qu’ils évitent les parenthèses en français pendant leur prestation en recourant à des 
formules du type : « désolé pour mon anglais » ! 

Conseils aux formateurs  
Il est recommandé aux formateurs de : 

– Orienter davantage le travail sur des documents audio et perfectionner l'expression orale des 
candidats. 

– Mettre les candidats en situation, les enregistrer pour une autocritique, par exemple. 

– Veiller à ce qu'ils aient des connaissances qui leur permettent de parler de leur sport, tant sur le 
plan technique que culturel. 

3.2. Épreuve orale n°2 « entretien » 

3.2.1. Cadre réglementaire  

« L’épreuve orale n°2 vise à apprécier les connaissances techniques du candidat dans le domaine du sport, ses 
aptitudes ainsi que sa motivation. (Durée de l’épreuve : 45 minutes dont 15 minutes de présentation 
maximum, coefficient 4). 

Le candidat élabore un rapport (12 pages dactylographiées maximum) relatant son parcours, son expérience 
professionnelle ou associative dans le domaine du sport. 

À partir de la présentation de ce rapport, le jury pose les questions lui permettant d’évaluer les qualités de 
réflexion et d’analyse du candidat ainsi que sa capacité à se projeter dans l’exercice des fonctions de 
professeur de sport. » 

3.2.2. Fonctionnement du jury 

Concours externes et interne : 

Le jury de l’épreuve se compose de 7 triplettes d’examinateurs plus 2 coordonnateurs : 11 femmes et 12 
hommes (professeurs de sport, CTPS, inspecteurs de la jeunesse et des sports) exerçant leurs missions en 
service pour 11 d’entre eux (administration centrale, DRAJES ou SDJES), 7 en établissements (CREPS ou INSEP) 
et 5 placés auprès d’une fédération sportive. La composition des triplettes a respecté la parité, les fonctions, 
les origines professionnelles, les services d’affectation et la connaissance qu’ils pouvaient avoir des 
candidats. Les 111 candidats présents ont été répartis sur 8 demi-journées en fonction de leur filière de 
concours. 

Les candidats CTS d’une même discipline ont été évalués par la même triplette pour assurer la hiérarchisation 
des prestations. Les candidats du concours CAS interne et ceux du concours CAS externe ont été répartis 
respectivement sur 3 et 7 triplettes en fonction de leur passage dans les épreuves vidéo, en privilégiant donc 
la discipline sportive choisie qui pouvait être en cohérence avec celle de candidats CAS ou CTS. Les 
coordonnateurs ont procédé à des harmonisations en cours et en conclusion d’épreuve. 

Les 2 coordonnateurs et le président du jury se sont répartis des rôles d’observation sur les jurys, tant pour 
les candidats inscrits en CAS qu’en CTS. 

Les candidats ne peuvent venir avec le moindre document. Les dossiers ayant été dématérialisés pour la 
première année, aucun exemplaire papier n’a été proposé aux candidats par le jury. Des feuilles vierges ont 
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néanmoins été fournies par chaque triplette au début de l’épreuve si le candidat manifestait le besoin de 
noter des données en cours d’entretien. Ces feuilles ont été restituées en fin d’épreuve. 

Concours réservé aux sportifs de haut-niveau : 

Le jury de l’épreuve se compose de 5 examinateurs et 2 coordonnateurs, répartis en 2 triplettes : 4 femmes 
et 3 hommes (professeurs de sport, CTPS, inspecteur de la jeunesse et des sports) exerçant leurs missions en 
service pour 3 d’entre eux (administration centrale ou SDJES), 2 en établissements (CREPS) et 2 placés auprès 
d’une fédération sportive. La composition des triplettes a respecté la parité, les fonctions, les origines 
professionnelles, les services d’affectation et la connaissance des candidats. Les 14 candidats présents ont 
été répartis sur 2 demi-journées. 

Chacun des 2 coordonnateurs a pris part, alternativement par demi-journée, à une triplette. L’autre 
coordonnateur ainsi que le président du jury se sont répartis des rôles d’observation. 

À l’instar du concours externe et interne, les candidats ne peuvent venir avec le moindre document. Les 
dossiers ayant été dématérialisés pour la première année, aucun exemplaire papier n’a été proposé aux 
candidats par le jury. Des feuilles vierges ont néanmoins été fournies par chaque triplette au début de 
l’épreuve si le candidat manifestait le besoin de noter des données en cours d’entretien. Ces feuilles ont été 
restituées en fin d’épreuve. 

3.2.3. Modalités d’évaluation 

En premier lieu, il convient de rappeler que le rapport écrit n’est pas noté.  

Les membres du jury disposent de 3 outils utilisés conjointement pour évaluer les prestations orales des 
candidats : 

– Une fiche d’évaluation avec 14 items notés de « très insuffisant » à « très bien » dans 
4 thématiques : compréhension, connaissances utilisées, adaptabilité au contexte professionnel 
et forme de la prestation orale. 

– Une fiche de « repères de notation » proposant des appréciations littérales du niveau des 
candidats. Reprenant les items de la fiche d’évaluation, elle permet d’affiner la note finale et de 
hiérarchiser les candidats. 

– Une fiche synthétique permettant aux évaluateurs de garder une trace écrite des échanges avec 
le candidat au cours de l’entretien (questions posées, éléments de réponses apportées…). 

3.2.4. Commentaires généraux sur les conditions d’organisation de l’épreuve  

Les conditions de déroulement de l’épreuve sont considérées comme très satisfaisantes par les membres du 
jury. 

La transmission des dossiers en amont de l’épreuve par les services de la DGRH en charge du concours aux 
membres du jury permet une organisation du travail cohérente et de qualité. 

Le temps disponible entre deux candidats permet la discussion entre les membres de chaque triplette pour 
évaluer la prestation et la hiérarchiser par rapport à d’autres. 

Le nombre de candidats à évaluer par triplette permet une hiérarchisation efficace et la diversité au sein de 
la triplette (lieu d’exercice, corps, genre) assure des jugements croisés, complémentaires pour effectuer 
l’évaluation des prestations. Les outils d’évaluation sont toujours opérationnels. 

3.2.5. Analyse quantitative des résultats 

Concours externes et interne : 

107 candidats se sont présentés à cette épreuve dont 51 en CAS externe, 7 en CAS interne et 49 sur les 
différentes disciplines ouvertes au concours CTS. 
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53 candidats ont obtenu une note supérieure ou égale à la moyenne, soit près de 49.53 % des notes. L’échelle 
de notes a été bien utilisée (de 01,00 à 19,00). 

La moyenne générale de l’épreuve se situe à 09,91/20, en très légère baisse par rapport à la dernière édition 
du concours en 2018 (10,57). Onze candidats (soit 10,28% des notes) ont réalisé une excellente prestation 
en obtenant des notes allant de 16/20 à 19/20. 

 

NOTES CAS-CTS 

 
0 à 5 5,5 à 8 8,5 à 10,5 11 à 13 13,5 à 15,5 16 à 20 Total 

Nb notes 15 23 24 21 13 11 107 

% 16,05 24.61 25.68 22.47 13.91 11.77 100% 

Concours réservé aux sportifs de haut-niveau : 

14 candidats se sont présentés à cette épreuve, venant de 12 fédérations sportives différentes. 

7 candidats ont obtenu une note supérieure ou égale à la moyenne de l’épreuve (10,89), soit 50 % des notes. 
L’échelle de notes a été bien utilisée pour hiérarchiser les candidats (de 05,00 à 19,00). 

2 candidats (soit 14,29 % des notes) ont réalisé une excellente prestation en obtenant des notes allant de 
16/20 à 19/20. Cinq candidats ont obtenu une note au-dessus de 14 (35,71 %). 

La répartition des notes est assez équilibrée : 

 

NOTES CONCOURS SHN 

 
0 à 5 5,5 à 8 8,5 à 10,5 11 à 13 13,5 à 15,5 16 à 20 Total 

Nb notes 2 3 2 2 3 2 14 

% 14.29 21.43 14.29 14.29 21.43 14.29 100% 

 

3.2.6. Prestations des candidats 

Remarques relatives au dossier 
Les normes en termes de nombre de pages sont respectées par tous les candidats, même si la forme de 

certains dossiers mériterait d’être plus aérée pour en faciliter la lecture. Les préconisations inscrites dans les 

précédents rapports du jury semblent commencer à porter leurs fruits. 

Remarques relatives aux prestations des candidats en référence aux critères d’évaluation 

Compréhension de l’épreuve et des questions lors de l’entretien 

Aucune difficulté particulière n’a été constatée, les candidats semblant connaître les conditions de 
déroulement de cette épreuve. 

Niveau de réflexion et d’analyse  

Les prestations sont hétérogènes : certains candidats parviennent à prendre du recul sur leur pratique et à 
transposer les compétences acquises dans les domaines d’action d’un professeur de sport. D’autres restent 
autocentrés et ne peuvent se détacher de leur expérience personnelle ou fédérale. Concernant le concours 



 

  Rapport du jury des concours PS – Session 2021   Page 44 sur 106 

réservé aux sportifs de haut-niveau, certains candidats ne peuvent s’écarter d’une posture d’entraineur en 
structure de haut niveau. 

Les prestations qui se détachent sont celles qui ont su faire preuve d'analyse et qui ont projeté et 
contextualisé leur réponse dans différentes situations professionnelles même sans les avoir vécues a priori. 

Niveau des connaissances  

Lors du concours précédent, le jury avait constaté une évolution positive du niveau de connaissance dans les 
différents domaines professionnels d’un professeur de sport tant en situation de CAS que de CTS. Cette 
affirmation est moins soutenue pour le concours 2021. Beaucoup de candidats ont des connaissances 
précises dans leur domaine d’activité, mais ne les ont pas élargies à l'ensemble du champ professionnel du 
futur professeur de sport qu’ils souhaitent devenir. 

Tout comme les années précédentes, l’entretien souligne encore souvent des connaissances juridiques 
déficientes dans les domaines essentiels à l’exercice du futur métier, qu’il s’agisse du code du sport, du cadre 
d’exercice d’un professeur de sport et de l’évolution du contexte et, de manière générale, du statut d’un 
fonctionnaire. 

Concernant le concours réservé aux sportifs de haut-niveau, une majorité des prestations ont présenté un 

faible niveau de connaissance des conditions d’exercice du professeur de sport, de ses missions, de ses lieux 

d’affectation possibles. Les connaissances institutionnelles sont la plupart du temps insuffisantes pour 

contextualiser et illustrer les réponses apportées lors de l’entretien. 

Forme de la prestation orale 

D’une manière générale, les prestations sont travaillées, structurées et organisées, même si certains 
candidats proposent uniquement une approche descriptive. 

Les meilleures prestations ont été complémentaires au dossier transmis. 

Cette année, plusieurs candidats n’ont pas utilisé les 15 minutes de présentation possiblement imparties. 
C’est notamment le cas d’une majorité des candidats se présentant au concours réservé aux sportifs de haut-
niveau. 

Certaines réponses aux questions posées sont peu structurées ou relativement courtes. 

Niveau global des candidats 

Les candidats préparés à l’épreuve par un centre de formation ou par les fédérations se démarquent. 

Quelques candidats, au profil de « spécialistes disciplinaires », qui se présentent au concours CAS faute de 
places ouvertes dans leur discipline en CTS, peinent à se projeter dans la fonction. 

Les membres du jury soulignent toujours un manque de curiosité sur les différentes fonctions que peut 
remplir un professeur de sport durant sa carrière, voire, pour les plus faibles prestations, un niveau d’analyse 
et de réflexion encore éloigné de celui attendu pour un fonctionnaire de catégorie A. 

Les meilleures prestations ont su mettre en évidence des connaissances dans des domaines variés, mais 
surtout des capacités d’analyse, de réflexion et de projection dans le métier de professeur de sport. 

Concernant spécifiquement le concours réservé aux sportifs de haut-niveau, il est manifeste que les 
candidats préparés à l’épreuve par leur fédération se démarquent, alors que les autres témoignent d’une 
méconnaissance des dispositifs mis en place par le ministère. Ces derniers sont souvent traités d’une manière 
très superficielle ce qui ne permet pas de répondre de façon opérationnelle lors de l’entretien. Par ailleurs, 
il faut remarquer que les candidats sont en moyenne plus âgés que les sessions antérieures, avec des 
parcours riches, diversifiés mais pas toujours mis en valeur dans l’entretien. 
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3.2.7. Conseils aux candidats et aux formateurs 

Conseils aux candidats 

– Exploiter les informations communiquées dans le rapport du président du jury. 

– Proposer un exposé oral complémentaire au contenu du dossier. Même s’il convient de replacer 
le contexte global de l’expérience vécue, il est conseillé de changer d’angle de vue, d’évoquer 
une expérience complémentaire, par exemple. 

– Prendre du recul sur sa propre pratique, faire preuve d’humilité, de sincérité et évoquer les 
éventuelles difficultés rencontrées ou les manques à combler en matière de formation 
personnelle notamment. Concernant spécifiquement le concours réservé aux sportifs de haut-
niveau, il est impératif que les candidats ne se focalisent pas sur les seules notions de haut niveau 
et d’entrainement. 

– Faire preuve de curiosité professionnelle en rencontrant les différents acteurs et partenaires du 
milieu sportif, afin de se projeter sur les différentes fonctions du professeur de sport : CAS, CTS, 
formateur. 

– Être en capacité d’étoffer les réponses par des exemples concrets et opérationnels qui ne se 
limitent pas à une approche descriptive des dispositifs. 

– Démontrer son intérêt pour les politiques publiques en vigueur, l’actualité sportive ou sociétale 
qui impactent les professeurs de sport dans leurs missions (priorités ministérielles, réformes 
territoriales, politiques fédérales, etc.). 

Conseils aux formateurs 

– Exploiter le rapport de jury des éditions précédentes. 

– Inciter les candidats à préparer un exposé complémentaire du dossier écrit, non formaté et 
respectant la particularité de chaque candidat. 

– Permettre la compréhension des rouages institutionnels de l’organisation du sport en France, 
des fondements de la culture « jeunesse et sports », des droits et obligations des fonctionnaires, 
des sujets d’actualité impactant le monde sportif. 

– Permettre aux candidats de s’imprégner plus précisément de l’ensemble des missions 
potentielles d’un professeur de sport sans se focaliser sur la seule filière ou discipline choisies 
pour le concours. 

– Organiser la rencontre des candidats avec des professeurs de sport affectés dans différents lieux 
d’exercice (services déconcentrés, établissements, fédérations, ligues ou comités), afin de 
permettre l’utilisation d’exemples concrets et opérationnels. 

– Aider les candidats à prendre du recul par rapport à leur expérience et les inciter à mettre en 
œuvre une analyse réflexive. 

– Faire comprendre aux candidats que l’autorisation de prendre des notes doit les aider à mieux 
répondre et échanger avec le jury, sans nuire au temps de parole. Cette prise de note doit se 
limiter à lister des mots clefs ou faire un bref schéma. 

3.3. Épreuve orale n°3 « vidéo » 

3.3.1. Cadre réglementaire 

« A partir d’un document vidéo tiré au sort et portant sur la discipline ou la spécialité dans laquelle s’est inscrit 
le candidat, celui-ci expose au jury le résultat de son observation et de son analyse. Il fait part des 
enseignements qu’il peut en tirer pour fonder l’entraînement ou la réussite en compétition. Il sera amené à 
proposer un plan d’action à plus long terme et à justifier ses décisions. (Durée de l’épreuve : une heure quinze 
minutes ; coefficient 4) » (Extrait de l’arrêté du 3 octobre 2011). 
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3.3.2. Déroulement de l’épreuve  

Cette épreuve met le candidat dans le rôle de l’entraîneur devant traiter une étude de cas dans la discipline 
sportive et la spécialité qu’il a choisies à l’inscription. Elle permet l'évaluation de ses connaissances dans la 
discipline (théoriques, scientifiques ou issues de son expérience) d'une part et de ses capacités à les mettre 
en œuvre pour traiter le problème qui lui est proposé d’autre part. 

Le candidat tire au sort un sujet parmi une proposition d’au moins 3 choix, associé à une séquence vidéo 
dont la durée est comprise entre 30 secondes et 2 minutes. À noter que sur chaque fiche tirée au sort, le 
candidat retrouve le texte officiel concernant l'épreuve ainsi que la durée et le coefficient de celle-ci. 

Le temps imparti pour l'épreuve se divise ainsi : 25 minutes de préparation à la présentation orale, 20 minutes 
d’exposé et 30 minutes d’entretien avec le jury. 

Le document vidéo présente une séquence d’épreuve de compétition d’un sportif ou d’un groupe de sportifs 
dont le niveau de pratique est au moins de niveau national. La séquence est filmée à vitesse normale et avec 
une qualité d’image permettant de faire des ralentis de bonne qualité. Les images retenues le sont dans un 
objectif d’exploitation pour une expertise technique devant répondre aux attendus du concours. 

Le candidat peut utiliser un chronomètre, un fréquencemètre, mais tout autre matériel ou document est 
interdit. Il a à sa disposition dans la salle du Jury, un tableau effaçable et des feutres avec lesquels il peut 
également dessiner sur l’écran effaçable du moniteur. 

Cette épreuve se déroule avec le support d’un ordinateur fourni par le jury.  

Le système de navigation dans l'image est très simple : le candidat clique avec la souris sur des icônes 
reprenant les fonctions du magnétoscope. Un temps et des informations concernant la manipulation de la 
machine sont proposés à chacun avant le démarrage de l'épreuve.  

Par ailleurs, compte tenu de la technicité de l'épreuve, un informaticien est présent en permanence à 
proximité des candidats pour assurer le bon déroulement tant pendant la période de préparation que pour 
remédier à tout éventuel disfonctionnement lors de la présentation orale devant les jurés.  

Le libellé des sujets a été harmonisé en faisant ressortir systématiquement les attendus de l'épreuve : 
observer, analyser, proposer, justifier, tout en respectant le mode d'expression et le vocabulaire propres à 
chaque discipline. Le thème de l’analyse a été énoncé de manière précise : analyse gestuelle, analyse 
technique, … 

Les séquences vidéo proposées sont récentes (généralement moins de 2 ans). Elles correspondent aux 
pratiques actuelles du haut niveau, tant sur les plans réglementaires que technico-tactiques. 

Le coordonnateur de l’épreuve est responsable de l’organisation, des modalités d’évaluation et 
d’harmonisation de l’épreuve. 

Les jurys sont composés de deux évaluateurs : un spécialiste de la discipline proposé au président du jury par 
la fédération sportive concernée et un interrogateur « généraliste » permanent. Cette année, le concours 
réservé aux sportifs de haut-niveau a réuni 13 interrogateurs des fédérations, pour les 13 disciplines, associés 
à deux interrogateurs permanents et le coordonnateur. Pour le concours externe et interne, 40 
interrogateurs des fédérations (pour 33 disciplines) et 5 interrogateurs permanents ainsi que le 
coordonnateur sont intervenus. Chaque interrogateur permanent a évalué plusieurs disciplines et spécialités. 

Le coordonnateur procède avant l'épreuve proprement dite à un entretien avec les interrogateurs des 
fédérations. Ce moment est important : c'est en effet l'occasion de réaffirmer les points clés et les attendus 
de l'épreuve ainsi que de préciser les modalités pratiques et déontologiques de conduite de l'entretien et de 
la pose de la note. Il est également précisé que l’exposé du candidat reste centré sur la problématique posée 
par le sujet, mais que tous les aspects liés à la réalisation de la performance sportive et aux connaissances 
qui s’y rattachent (techniques, biologiques, biomécaniques, psychologiques, …) peuvent être explorés 
pendant les 30 minutes d’entretien. 
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Le coordonnateur présente également les rôles de chacun et, en particulier, celui de l’interrogateur 
permanent qui s’appuie davantage sur l'ouverture du questionnement vers les connaissances scientifiques, 
théoriques et méthodologiques de l’entraînement.  

Il rappelle que l’interrogateur permanent est, par ailleurs, le garant du respect des règles du concours et qu’il 
veille au bon déroulement de l'épreuve dans la plus grande confidentialité ainsi qu'à l'équité et à l'impartialité 
du jury dans le traitement et l'interrogation des candidats. 

Le coordonnateur assiste pratiquement à une épreuve de chaque discipline et visite à plusieurs reprises les 
différentes doublettes. Cette organisation lui permet de réguler les niveaux de notation entre les doublettes. 

3.3.3. Attentes du jury 

L'attribution des notes se fait sur les capacités du candidat : 

– à observer et sélectionner les images signifiantes ; 

– à poser un diagnostic et élaborer des objectifs à partir de son analyse ;  

– à proposer des situations d'entraînement ; 

– à justifier et argumenter ses réponses sur les plans théorique et scientifique ou en faisant appel 
à son expérience.  

Pour cette épreuve la capacité à analyser les pratiques d’entraînement et de compétition du haut niveau est 
indispensable. Elle repose à la fois sur la maîtrise des savoirs pratiques liés à la discipline sportive et sur les 
connaissances théoriques et scientifiques qui permettent de comprendre les processus (physiologiques, 
biomécaniques, psychologiques…) justifiant les comportements des sportifs et les pratiques d’entraînement 
et de compétitions utilisées. 

L'expression orale est, par ailleurs, prise en compte tant pour l’utilisation du vocabulaire spécifique à chaque 
spécialité, que pour l’aisance dans la communication et la capacité du candidat à animer son exposé et ses 
réponses lors de l’entretien. 

Concernant les modalités d'évaluation, une grille permet de déterminer un profil relatif à la prestation de 
chaque candidat et, dans un second temps, de proposer une note. En effet, après l'entretien, le spécialiste 
et l’interrogateur permanent remplissent chacun et de manière individuelle, la grille d'évaluation selon leurs 
appréciations. Une fiche « repère de notation » permet de mieux situer la prestation dans l’échelle des notes. 
Une note est alors portée par chacun avant d’être partagée, discutée et retenue. 

Lorsque tous les candidats d'un même sport ont été interrogés, une régulation générale est opérée, par 
l’interrogateur permanent et le spécialiste, afin que les notes définitives soient adoptées.  

Une ultime régulation, s’il y a lieu, est ensuite effectuée pour l'ensemble des candidats du concours par le 
coordonnateur et les interrogateurs permanents dans un souci d'harmonisation et de respect de l'égalité de 
traitement entre les différentes disciplines sportives.  

3.3.4. Analyse des prestations des candidats 

3.3.4.1 Pour le concours réservé aux sportifs de haut-niveau (3 postes) 

Les 14 candidats admissibles présents, relevant de 13 disciplines, ont obtenu des notes qui s'échelonnent de 
9,50 à 18 avec 6 notes dans la fourchette de 16 à 20. La moyenne est en nette hausse cette année : 14,14, à 
comparer avec la moyenne de 12,40 en 2018. Seul 1 candidat a obtenu une note inférieure à 10, ce qui laisse 
à penser que la grande majorité ont su mettre en valeur les connaissances issues de leur pratique de haut 
niveau. Six candidats ont une note égale ou supérieure à 16. Il ne fait aucun doute que les candidats se sont 
aussi bien préparés méthodologiquement pour cette épreuve malgré le nombre réduit de postes à pourvoir. 

3.3.4.2 Pour le concours CTS externe (12 postes au concours) 

Les 49 candidats présents (3 désistements) ont obtenu des notes comprises entre 05 et 20. La moyenne est 
de 12,60. Elle était de 11,16 en 2018 et de 12,25 en 2017. Le niveau des candidats marque cette année une 
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augmentation qui le rapproche de son niveau de 2016 (13,2) avec seulement 18% de candidats en dessous 
de la moyenne comparativement aux 38% de 2018. Le travail réalisé, même dans l’urgence, par les candidats, 
les centres de formation et les fédérations apparait comme bénéfique. Il faut également signaler qu’un 
candidat obtient la note maximale de 20.  

La grande majorité des candidats maîtrisent correctement la méthodologie de l’épreuve. L’exposé est 
souvent assez complet et cohérent. Les candidats ayant des notes proches ou en dessous de la moyenne 
éprouvent, comme chaque année, des problèmes pour justifier leurs choix de remédiation par manque de 
connaissances scientifiques et techniques sur les notions de programmation d’entraînement et d’évaluation 
de la performance.  

3.3.4.3 Concours CAS externe (22 postes) 

Pour les 51 candidats présents (1 désistement), les notes s’échelonnent de 6 à 19. La moyenne est de 10,27, 
en diminution par rapport à 2018 (11,29) et 2017 (11,53). Comme les années passées, les candidats de ce 
concours ont été évalués avec le même référentiel et les mêmes attendus que ceux du concours CTS. Cette 
année encore, un certain nombre de candidats n’ayant pas de concours ouvert dans leur discipline, ont 
concouru dans le concours CAS ce qui explique l’attribution pour certains de notes élevées (6 candidats 
obtiennent une note supérieure ou égale à 15).  

Comme lors des derniers concours, l’échelle des notes est très large. On retrouve, pour les notes basses (15 
candidats obtiennent une note inférieure à 10), essentiellement des candidats qui se sont présentés sans 
être spécialistes de la discipline choisie et sans avoir vraiment préparé cet oral. Il apparaît également que 
certains candidats, experts de leur discipline alors que celle-ci n’est pas ouverte au concours cette année, ont 
malgré tout réussi à mettre en valeur leurs connaissances et leurs compétences. 

3.3.4.4 Pour le concours CAS interne (3 postes) 

La moyenne des 7 candidats est de 13,21. Elle n’était que de 7,50 en 2018 et de 8,30 en 2017. Un candidat 
obtient la note de 20. Cette année le niveau est très nettement supérieur aux deux sessions précédentes. 
L’annonce tardive de la mise en place du concours a peut-être contribué à mobiliser principalement les 
candidats ayant un profil de technicien avec des compétences d’accompagnement de sportifs. 

3.3.5. Points forts et points faibles :  

3.3.5.1 Points forts 

L’utilisation de l’outil informatique n’a posé aucun problème aux candidats. Le libellé des sujets ayant, à notre 
demande, évolué vers une plus grande précision en ce qui concerne les attentes, les candidats ont souvent 
proposé des analyses et des démarches d’entraînement plus ciblées. Ceux qui ont suivi une préparation à 
l’analyse technique à partir de l’image vidéo, dans un centre de formation ou auprès de leur fédération, ont 
obtenu de bons résultats. Cette démarche de préparation à la fois méthodologique et technique est un aspect 
très important pour bien répondre aux attentes de l’épreuve.  

Les bons candidats, soit par leur pratique ou leur expérience personnelle, soit par leur démarche de 
formation auprès d’entraîneurs, ont acquis des connaissances actualisées de l’entraînement du haut niveau 
dans la discipline. Ils les réinvestissent souvent avec succès pendant leur exposé et lors des questions de 
justification avec le jury.  

3.3.5.2 Les points faibles 

Comme chaque année les candidats en difficulté ont très souvent une méconnaissance des attentes de 
l’épreuve. 

Le traitement du sujet est parfois partiel et se limite à la description globale des images. Dans ce cas les 
candidats, à la suite d’une lecture incomplète du sujet, montrent qu’ils n’ont pas bien analysé la question et 
proposent une réponse superficielle. L’analyse des images est, pour certains, réalisée de manière peu précise 
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et manque de pertinence. Cette approche trop distanciée entraine des propositions de remédiations 
d’entraînement souvent inadaptées au niveau des sportifs concernés dans la séquence vidéo. 

Pour certains candidats le traitement du sujet est réalisé avec un mauvais référentiel sportif, souvent proche 
d’un niveau régional. 

Une autre partie des candidats maîtrisent assez bien les connaissances spécifiques du haut niveau dans leur 
discipline mais ont de réelles difficultés à compléter et préciser leurs propos par des connaissances 
théoriques et scientifiques approfondies qui leur permettraient de justifier leurs propositions de 
remédiation, d’être adaptatifs et créatifs. Les propositions d’entraînement sont alors « plaquées », sans 
adaptation avec le niveau des sportifs ou les particularités de la situation d’entraînement. La proposition de 
planification s’en retrouve décontextualisée et souvent inadaptée.  

L’attitude réflexive sur l’entraînement est alors faible et témoigne d’une connaissance « journalistique » qui 
est insuffisante dans le cadre de ce concours. Souvent, les candidats en difficulté proposent des situations 
de remédiation d’entraînement en utilisant des « recettes », sans en comprendre la logique et l’adéquation 
contextuelle. Pour certains on peut aller jusqu’à s’étonner du manque flagrant de connaissances concernant 
leur discipline. 

3.3.6. Conseils aux candidats et aux formateurs 

Il parait incontournable, pour assurer une bonne prestation, de se préparer auprès d’un centre de formation 
(établissements notamment) ou auprès de la fédération concernée pour bien maitriser la méthodologie 
d’analyse et les contenus d’entraînement spécifiques à la discipline. La rencontre et les échanges avec les 
cadres techniques de la discipline sont aussi des aspects très importants de la préparation qui apportent des 
informations sur les évolutions du haut niveau dans la discipline et permettent d’actualiser ses connaissances 
et de maîtriser les nouvelles démarches de préparation et de suivi d’entraînement. Les candidats doivent, si 
possible, demander à observer les entraîneurs experts lors de leurs séances, lors de compétitions ou de 
stages, analyser leur fonctionnement et échanger avec eux sur leur stratégie d’encadrement des athlètes afin 
de s’approprier une culture d’entraînement de haut niveau. 

Les conseils aux candidats et aux formateurs ne varient pas beaucoup d’une année sur l’autre. Le « guide du 
candidat » mis en ligne (textes et vidéos) sur le site du ministère est un bon complément au rapport du jury. 
En particulier, les candidats, en visionnant et en étudiant les séquences vidéo présentées, pourront se faire 
une idée précise de l’épreuve et de ses attendus. 

Les candidats doivent impérativement travailler leurs connaissances scientifiques de base concernant 
l’ensemble des paramètres déterminants de leur discipline. Ce sont ces connaissances qui permettront de 
justifier les choix énoncés et leur pertinence au regard de la situation filmée et de la question posée. Une des 
attentes principales de l’épreuve est de constater le niveau d’autonomie du candidat dans le rôle 
« d’entraîneur » au travers de sa capacité à faire des choix d’entraînement et d’évaluation, à les justifier et à 
les mettre en œuvre pour un public de sportifs de haut-niveau. 

Les simulations d’épreuve sont incontournables. Celles-ci seront réalisées dans le respect de la durée des 
différentes parties avec, si possible, un interrogateur permanent accompagné d’un interrogateur spécialiste 
de la discipline.  En effet, il ne faut pas se satisfaire de la maîtrise disciplinaire sur la partie « exposé », mais 
il est primordial de prendre en compte la durée de l’épreuve et la fatigue en fin d’entretien. Il est aussi 
important de travailler à la qualité de la prestation orale, les aspects de clarté, de persuasion, d’originalité 
sont à prendre en compte et à développer. 

La préparation à cette épreuve se construit sur le long terme et peut difficilement se concevoir sous une 
forme accélérée de quelques jours. 

Les fédérations sont encouragées à organiser des séquences de formation spécifiques pour les futurs 
candidats de leur(s) discipline(s). Ainsi elles pourront mettre à niveau technique et méthodologique ces 
candidats. 
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Conclusion 

Après 3 années sans concours, cette édition 2021 aurait dû logiquement connaître un intérêt très soutenu et 
voir son nombre de candidats en sensible augmentation d’autant que le nombre de postes offerts était très 
supérieur à celui de l’édition précédente. 

Manifestement, il n’en a rien été et on doit s’interroger sur la relativement faible attractivité du concours. 

Plusieurs hypothèses peuvent être avancées, tenant à l’annonce tardive de l’ouverture du concours, 
l’annonce encore plus tardive du nombre de postes ouverts, voire au changement de périmètre ministériel 
qui a pu rendre moins lisible la nature du métier de professeur de sport pour certains candidats. 

Il importe donc d’assurer une promotion plus large de ce concours afin d’en accroître la sélectivité même si, 
nous l’avons vu, le niveau des candidats s’est révélé globalement très bon cette année. 

Concernant l’organisation générale du concours, il est important de noter que cette année encore les 
modalités d’évaluation se sont avérées optimales. 

C’est à mettre au crédit des femmes et des hommes qui ont manifesté, une année de plus, leur attachement 
au concours. Leur disponibilité et leur efficacité ont permis aux candidats d’être dans les meilleures 
conditions pour satisfaire aux exigences des différentes épreuves. 

Il s’agit notamment des personnes en charge de l’organisation :  

Direction générale des ressources humaines et son bureau de recrutement : 

Nadine COLLINEAU, directrice du recrutement ainsi qu’Isabelle FRANCOIS, Amandine LORMIER et Thibault 
JOURD’HUI 

INSEP : 

Ghani YALOUZ directeur général, Audrey PERUSIN directrice générale adjointe et Léonore PERRUS. 

CREPS de REIMS : 

Bénédicte NORMAND, directrice par intérim, Angélique HUCHETTE, Maxime RIBERY, Jean-François COIFFE et 
l’ensemble du personnel du CREPS. 

Qu’ils en soient ici remerciés. 

Mes remerciements vont également à la vice-présidente du concours, Alexandra MERIGOT ainsi qu’aux 
coordonnateurs des épreuves pour leur investissement sans faille et le sérieux dont ils font preuve dans les 
travaux des jurys. Cette mission, bien qu’elle ne soit pas reconnue officiellement, est indispensable pour 
assurer une égalité de traitement des candidats dans les différents concours et entre les concours. 

Coordonnateurs pour les épreuves d’admissibilité (concours externe et interne): 

Épreuve n°1 : « note » : Alexandra MERIGOT (PS) et Philippe DELHAYE (CTPS) (concours externe seulement) 

Épreuve n°2 : « projet » : Virginie NATAF (PS), Patrick LACOMBE (PS) et Guillaume STOECKLIN (IJS) 

Coordonnateurs pour les épreuves d’admissibilité (concours réservé aux SHN) 

Épreuve : « projet » : Virginie NATAF (PS), Patrick LACOMBE (PS) et Guillaume STOECKLIN (IJS) 

Coordonnateurs des épreuves d’admission (tous concours): 

Épreuve n°1 : « anglais » : Marie-Lyse ELLIOT (CEPJ) 

Épreuve n°2 : « entretien » : Jérôme ROUILLAUX (IJS) et Audrey VALERO (PS) 

Épreuve n°3 : « vidéo » : François DURAND (CTPS) 
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Ces remerciements s’adressent aussi bien évidemment à tous les membres et correcteurs des jurys des 
concours, nouveaux ou plus anciens, qui en ont parfaitement saisi les mécanismes et ont su donner le 
meilleur d’eux-mêmes. 

Je salue enfin le travail effectué par mes prédécesseurs : Jacques DRUON, Odette JULLIEN, Roger RENEAUX, 
Yves GRUNEISEN, Michelle VALLÉE, Georges TETAZ, Jean-Pierre BOUCHOUT, François MASSEY, Fabien CANU 
et France PORET. Année après année, ils ont su affiner les modalités de sélection et rendre ce concours de 
plus en plus juste et performant. 
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